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le sous-préfet 
aux champs 
A l'abri de buissons de gendarmes mobi les, de lance-
grenades et autres engins bl indés de reconnaissance, le 
sous-préfet de Mil lau rêvait d 'ordre mil i taire, de contre-
ordres et de batai l les rangées. Au point qu ' i l en oubl ia de 
donner son avis sur les ordonnances d 'expropr ia t ion des 
paysans du Larzac. Auss i la Cour de cassat ion annula-t-el le 
lesdites ordonnances. 
Ah ! si nos énarques et sous- technocrates négl igeaient cou­
ramment de met t re leur grain de sel dans nos affaires, ce 
serait plus souvent, dans la machine à décerveler , le décisi f 
grain de sable. 

Alain d'Aix 

SU a lu 

l 'effet Rocard 
C'est en journalistes que Hervé Hamon et Patrick Rotman, naguère 
en poste à Politique-Hebdo, affichent la couleur : < L'effet Rocard » 
mérite l'examen parce qu'il occupe le centre de l'actualité politique 
française >. 
Leur travail est bien un travail de journalistes : accumuler des faits, 
laisser (et parfois faire) parler amis et adversaires de Michel Rocard. 
Mais chemin faisant, un certain nombre d'analyses ressortent, et 
celle-ci vaut d'être pesée ; elle concerne le « courant rocardien >. 
« Ce courant procède d'une matrice féconde et puissamment irri­
guée : la guerre d'Algérie, l'UNEF, le mendésisme, la convergence 
entre chrétiens de gauche et socialistes dissidents. La « modernité » 
de Michel Rocard est un produit des années cinquante ». Les mili­
tants CFDT ne pourront qu'être intéressés, mais peut-être pas sur­
pris, par la place qu'occupe notre confédération dans ces pages. Et 
nous serons quelques-uns à enregistrer une formule de Michel 
Rotant (qui en lance pourtant plusieurs dans le livre !) à propos de 
1974 et des Assises du socialisme : « La CFDT a été quelque peu 
piégée dans cette histoire >. Oui, un livre utile. 

• L'effet Rocard », Hervé H a m o n et Patr ick R o t m a n •. SU est imprimé sur papier recyclé 

à noter 

stages 
• LA COMMISSION « ECOLE ET 
TIERS MONDE », commune à 
cinq mouvements (Artisans du 
Monde, Mouvement 1 % Tiers 
monde, Secrétariat de liaison 
des groupes locaux, Terre des 
Hommes France, UCODEP) 
s'est donnée comme tâche 
l'étude de la présentation du 
Tiers-monde dans les livres sco­
laires pour lutter contre toute 
conception mystificatrice du 
sous-développement et promou­
voir un développement solidaire 
de tous les peuples. Cette 
année, la classe de 3* est con­
cernée par les changements de 
programme. Les nouveaux 
manuels d'histoire-géographie 
sortent fin avril-début mai et 
sont choisis par les enseignants 
et les représentants des 
parents d'élèves au sein des 
conseils d'établissement. La 
commission « Ecole et Tiers 
monde » les analysera lors du 
week-end des 17 et 18 mai à 
Paris et en province. Cette 
action n'est pas une affaire de 
spécialistes. 
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C o n t a c t e r la c o m m i s s i o n 
« Ecole et Tiers-monde », 20, 
rue Rochechouart, 75009 Paris, 
tél. 285 25 37 (permanences: 
mardi 9h à 12h, mercredi et 
jeudi 16h30 à 19h30). 

• INSTITUT COOPÉRATIF DE 
L'ÉCOLE MODERNE (pédagogie 
Freinet) organise deux stages 
nationaux sur le thème BT.-
Documentation : la place de la 
documentation et de l'informa­
tion dans une pédagogie fondée 
sur la libre expression et la libre 
recherche.
— du 5 au 12 juillet : CPO de 
C e l l e s - s u r - B e l l e s ( D e u x -
Sèvres) : s'adresser à Alain Rol­
land, Bonneui l -de-Verr ines , 
79370 Celles sur Belles ;
— du 11 au 17 juillet à Autun : 
s'adresser à M.F. Puthod Les 
Presles II n° 105 ZUP 71400 
Autun. 
Places limitées, s'inscrire avant 
le 10 juin ; camping possible, 
accueil des enfants prévu. 

étranger 
• L'ALGÉRIE recrute par petites 
annonces pour l'enseignement 
supérieur mais procède actuel­
lement en lettres, sciences 
sociales et humaines, à des non 
renouvellements de contrat coo­
pération. Se méfier des contrats 
de « droit local » : sans garan­
tie. Pour toute information : 
AG EP-CFDT - 4 / C / 8 0 Cité 
Lavigerie - El Harrach - Alger. 

• AFRIQUE
Des postes sont vacants en 
Afrique noire francophone et au 
Maroc. Candidatures à adresser 
de toute urgence aux ministè­
res compétents selon la procé­
dure exposée au BO n° 14 du 10 
avril p. 1110-1112. 

LEP 
• Arrêté du 26/2/80 : conditions 
de formation des candidats 
admis au concours de recrute­
ment des PCET session 1980 ; 
spécialités où la formation n'est 
qu'externée (BO n° 14 du 
10/04/80).
• Arrêté du 1/04/80 : concours 
spécial pour le recrutement des 
conseillers d'éducation (CE) : 60 
places (BO n° 16 du 29/4/80). 

supérieur 
• MEDECINE
Modalités d'élection de la juri­
diction disciplinaire fixées par 
arrêté du 14 mars (BO n° 15 du 
17 avril). Elections le 28 mai. 
• AU CONSEIL D'ETAT
Le décret du 29.6.1977 sur le 
CTP des universitaires est 
annulé par arrêt du 18 avril. 

retraités 
Les instituteurs et professeurs 
d'enseignement général de col­
lège, en fonction avant le 1* r 

octobre 1969 dans les établisse­
ments du premier cycle, bénéfi­
cient de l'indemnité forfaitaire 
spéciale (1 800 F annuel), insti­
tuée par le décret du 19 décem­
bre 1969 et compensant la perte 
du droit au logement de fonc­
tion. 
Cet avantage a été supprimé 
par deux circulaires de 1970 et 
1971 à ces personnels, occupant 
les emplois de directeur de 
CEG ou de sous-directeur de 
SES ou CES, et occupant un 
logement de fonction. 
Un arrêt du Conseil d'Etat du 21 
novembre 1979 a annulé ces cir­
culaires. Nous invitons donc 
nos camarades retraités, victi­

mes de ces circulaires, à 
pré­senter un recours 
gracieux à leur ancien 
recteur, demandant le 
paiement de l'indemnité pour 
toute la période où ils en ont 
été frustrés. Ne pas oublier 
d'adresser une copie de la 
requête à la section retraités 
SGEN-CFDT. 

publication 
La Truie Qui Doute (l'Immonde 
de l'Education), mensuel satiri­
que, continue son petit bon­
homme de chemin. On peut 
s'en payer une tranche en 
envoyant 4 F en timbres à BP 7 
Chartrettes 77770. L'abonne­
ment (10 n° s) coûte 35 F (à 
l'ordre de la Truie Qui Doute) 
ou 50 F (abonnement de sou­
tien). 

petites annonces 
• Qui peut me renseigner sur 
des possibilités d'hébergement 
avantageuses en juin ou en sep­
tembre (3 à 5 nuits) pour un 
groupe scolaire de 20 à 30 
enfants (6«-5*) ? Ecrire : M. de 
Pugy, 7 bis av. Guillot 44000 
Nantes.

• F. Geoffriau, chemin de la 
Pépinière, Riorges 42300 Roanne 
loue studio Deux-Alpes. Tél.
(77)71.97.63 ap. 18 h.

• Assistante de physique (21 • 
section) à l'I.U.T. de Lannion 
cherche échange de poste avec 
la région parisienne pour octo­
bre 1980.
Tél. à M F. Quinton, IUT de Lan­
nion (96)38 43 34. 

mutations 

Les appels concernant les muta t ions et les 
premières af fectat ions ne seront reçus que sur les 
numéros sui­vants : 

• pour le second degré 
526 80 85
526 80 86
• pour les LEP
247 78 01 

Si vous avez envoyé une f iche , d ispensez-vous d'appeler. 
Vous serez avisés par courr ier dès la f in de 
chaque CAPN. 
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spécial congrès 

anderno
s en 
direct 

L E congrès du SGEN-CFDT 
s 'es t tenu du 22 au 25 avril à 
Ander­nos. Plus de 600 
dé légués, por­teurs des dél ibérat ions des 

adhé­rents, ont débat tu du passé, 
du pré­sent et de l 'avenir de ieur 
out i l synd i ­cal . 

le débat sur l'activité 
Présenté au nom du bureau nat ional 
par Roger Lép iney, secrétai re géné­
ral sortant, il a été cent ré sur la po l i t i ­
que d 'act ion et marqué par la con ­
frontat ion de deux analyses : d 'un 
côté la cr i t ique d ' insuf f isances dans 
les luttes sur l 'emplo i par exemp le 
ou d 'er reurs d 'appréc ia t ion, notam­
ment sur la po l i t ique gouvernemen­
tale de format ion profess ionnel le et 
les stages en ent repr ise des j eunes 
de LEP : la cr i t ique aussi des in i t iat i ­
ves d 'act ion j ugées peu mobi l isat r i ­
ces et t rop suivistes- par rapport aux 
partenaires syndicaux ; un le i tmot iv 
dans ces in tervent ions : le SGEN 
perd sa spéci f ic i té , il r isque de deve­
nir une FEN bis. Dans d 'autres inter­
vent ions, l 'accent était mis sur la réa­
lité du rapport de forces créé face à 
la pol i t ique gouvernementa le , grâce à 
un processus cont inu d 'act ion, so l i ­
dement ancré sur les l ieux de travail 
et porté par la dynamique uni ta i re. 
Tout compte fait donc, selon le rap­
porteur, un bilan ef fect ivement mince 
quant aux résul tats de l 'act ion, mais, 
en part icul ier ces dern iers mois, des 
luttes importantes, impulsées par le 
SGEN-CFDT, bien perçues par l 'opi ­
nion et mettant en di f f icul té le gou ­
vernement sur sa pol i t ique scola i re. 
Si cet te analyse a empor té la convic­
t ion de la major i té, une forte minor i té 
l'a contestée en refusant le qu i tus 
(vote n° 1). 
La suite des débats du congrès a été 
consacrée à t ro is quest ions : 
— l 'école et la format ion pro fess ion­
nelle des jeunes ; 
— la t r ans fo rma t i on du synd i ca t 
national en une fédérat ion de synd i ­
cats ; 
— l 'action d ' ic i la f in de l 'année sco­
laire. 

la formation professionnelle 
des jeunes 
Cette quest ion a incontestab lement été 
au cœur des débats du congrès qui a 
d 'abord eu à se prononcer sur une 
mot ion de renvoi de Lyon qui est imait 
que la résolut ion ne faisai t 

 analyse des pratiques
 de l'alternance » et « ne

« aucune 
actuelles 
permettait pas de mener une lutte

efficace contre la main mise du patro­
nat sur la formation professionnelle ». 
Cette mot ion repoussée (vote n° 2), 
le congrès a déc idé , sur propos i t ion 
de l 'académie de Rennes, de se pro­

 sur le pro­noncer « distinctement 
blème des séquences éducatives »

ves en LEP a permis d 'appro fond i r et 
d 'accentuer les c r i t iques que nous 
faisons de la pol i t ique gouvernemen­
tale et l 'adopt ion d 'un amendement 
de la Haute-Garonne a préc isé notre 
propre concept ion de l 'a l ternance, 
sur la base de la dénonc ia t ion des 
actuel les séquences éducat ives (vote 
n° 4). En out re l 'act ion doi t se f ixer 
comme object i f une vér i table négo­
ciat ion et l 'abrogat ion de la c i rcula i re 
Beullac de ju i l le t 79, c o m m e le 
demandait un amendemen t de Ver­
sai l les (vote n° 5). L 'ensemble du 
texte a été approuvé par une t rès 
large major i té (vote n° 6). Le second 
débat sur * I école et la formation
professionnelle des j eunes » a per­
mis de doter l 'organisat ion, à la su i te 
des textes « école moyenne » et 
c école de base » de 1974 et 1977, 
de revendicat ions et d 'ob jec t i fs de 
t rans­format ion sur l 'essent ie l des 
enjeux actuels en mat ière de 
format ion (vote n° 7). 

recherche. Une mot ion de renvoi du 
STREM a été repoussée ; el le argu­
mentait sur la non-part ic ipat ion du 
syndicat CFDT de l ' INRA, dont le 
congrès n'avait pas validé les man­ 
dats, à un débat concernant 
l ' ensem­ble de la recherche publ ique. 
Le con ­grès a ensui te déc idé 
d 'en tendre ce syndicat à t i t re 
d ' inv i té (vote n° 10). Le congrès 
devait ensu i te repousser un 
amendement du CNRS créant  
deux unions fédéra les , recherche et 
ense ignement supér ieur d 'une part,  
formation ini t iale d 'aut re part (vote 
n° 11) et un amendement créant un 
syndicat national de l 'INSERM (vote  
n° 12). Ces vo tes ont entraîné le 
départ des sect ions de recherche du 
congrès (cf. p. 16). 

L 'ensemble des tex tes sur la fédéra­
l isat ion, ratif iant la charte de fonc­
t ionnement adoptée par le Comi té 
national en 1979, ont alors été adop­
tés (vote n° 13). 

la fédéralisation 
En ce qui concerne la char te 
f inan­c ière le congrès a t ranché en 
faveur d 'une part p ropor t ionne l le 
pour les ressources fédéra les et il 
a adopté une réduct ion de 20 % sur 
3 ans des ressources nat ionales, 
cont rad ic to i re-ment à une propos i t ion 
d 'Or léans qui tendait à une^ 
réduct ion plus impor­tante et plus 
rapide (vote n° 8). En ce qui 
concerne l 'organisat ion de la  
fu tu re fédé ra t i on , le c o n g r è s a 
d 'abord t ranché en faveur de la créa­ 
t ion de branches pro fess ionne l les et 
non de commiss ions techn iques de  
branches. Il a écarté l 'hypothèse du 
regroupement des d iverses sect ions 
nationales pro fess ionne l les en une 
branche ATOS (vote n° 9) et a 
repoussé un amendemen t de Poit iers  
demandant une expér imenta t ion pro­
visoire. 
L 'essent iel du débat a porté sur 
l ' o r g a n i s a t i o n d e s s e c t i o n  s de 

le débat sur l'action 
Le débat portai t su r la poursui te de 
l 'action au t ro is ième t r imest re . De 
nombreux amendements avaient é té 
déposés et in tégrés par le rappor­
teur, notamment un amendement de 
la Haute-Garonne sur les séquences 
éducat ives ; le congrès a repoussé 
un amendement de Rouen sur la 
grève reconduct ib le début mai (vote 
n° 14) et un amendement de Créte i l , 
précisant, dans ce t te perspect ive, les 
condi t ions d 'organ isat ion de l 'act ion 
(vote n° 15). Entre- temps, le congrès 
avait adopté un amendement de la 
Haute-Garonne sur les modal i tés de 
la construct ion du rapport de fo rces 
(cf. résolut ion sur l 'act ion, 1.5) (vote 
n° 16). 
Après avoir repoussé un amende­
ment de Paris * pour les 35 heures 
immédiatement» c o m m e revendica­
t ion des ATOS, et accepté un amen­
demen t rappe lan t nos moda l i t és 

d 'act ion sur l ' inspect ion (cf. réso lu ­
t ion, 2.24), le congrès adoptait la 
résolut ion sur l 'act ion au t ro is ième 
tr imestre (cf. p. 8) (vote n° 17). 

le débat d'orientation 
Les deux rapports ont é té p résentés 
successivement par Patrice Béghain 
et par Pascal Si l lou. Après quo i les 
délégués ont expl iqué les raisons de 
leur choix et ont interrogé les cand i ­
dats. Plusieurs ont préc isé que les 
modal i tés du choix d 'or ientat ion et 
l 'af frontement auquel el les condu i ­
saient avaient pesé sur l 'ensemble 
des débats et avaient empêché la 
confrontat ion des prat iques syndica­
les et la recherche, à travers e l le , 
d 'une or ientat ion col lect ive. Ils ont 
insisté sur les r isques d 'un te l mode 
de fonct ionnement et sur la néces­
sité d 'y remédier dans la future fédé­
rat ion. Après les réponses des cand i ­
dats, l 'é lect ion de Patrice Béghain 
comme secrétaire général et l 'adop­
tion par le congrès national du rap­
port c Agir pour gagner, gagner pour 
faire avancer nos objectifs de trans­
formation » a été acquise par 55,74 % 
des mandats, 34,93 % s'étant por tés 
sur Jean-Louis Ballais et 9,33 % en 
abstent ion, après un premier tour 
( r é s u l t a t s r e s p e c t i f s  : 45,63 
% , 34,67 % et 19,69 % ) . 
•

• On trouvera les résultats des pr in ­
cipaux votes par mandats page 16. 

sécurité sociale 

le 13 mai 

Dans le cadre de l 'appel de la 
CFDT, de la CGT et de la FEN 
pour une journée d 'act ion le 
13 mai sur les problèmes de la 
sécurité soc ia le , le SGEN-
CFDT appelle ses sec t ions 
loca les , départementales et 
régionales, en l iaison avec les 
s t ruc tures in te rpro fess ionne l ­
les CFDT, à prendre ce jour-là 
chaque fois que cela sera pos­
s i b l  e d e  s d é c i s i o n s d e 
débrayage, de grève et à par t i ­
ciper aux mani festat ions uni ta i ­
res. 
Ce t te journée sera utilisée 
pour une large in format ion sur 
les projets gouvernementaux 
( t i c k e t modérateur d ' o r d r e 
publ ic, projet de loi Berger, 
système d'assurance maladie à 
double niveau...) et pour popu­
lariser les revendicat ions syndi ­
cales. (vote n° 3). 

Deux débats ont donc eu l ieu. 
Le premier, sur les séquences 
éducat i ­
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act ions et lu t tes 

en mai et ju in 

l'action se poursuit 

L A pol i t ique d 'act ion du SGEN, 
c o n f i r m é e par le c o n g r è s 
d'Andernos, cons is te à faire

premier degré 
Dans le premier degré , le SGEN 
appelle ses sect ions dépar tementa­
les à poursuivre dans l 'uni té les 
actions déjà engagées ou à prendre 
l ' init iative d 'act ions nouvel les en l ien 
avec les usagers. 

Ces luttes menées au plus près des 
réalités avec les usagers seront 
appuyées et in tensi f iées par une 
série de temps for ts nat ionaux. 

1°) L'act ion nationale sur l 'auxi l iariat : 

Les mois de mai et ju in doivent êt re 
mis à prof i t pour faire apparaître la 
réalité vécue par les suppléants 
éventuels : absence totale de garan­tie 
en ce qui concerne l 'emplo i , la 

protect ion sociale, les cond i t ions de 
travail, le salaire. Cet te campagne 
peut prendre des aspects d i f férents 
selon les dépar tements : in format ion par 
tract, ar t ic les dans la presse, 
intervent ions auprès des é lus , pub l i ­
cation d 'un l ivre noir. Elle do i t v iser à 
mobi l iser l 'ensemble des personne ls  
sur le thème : pas de l i cenc iement 
dans le premier degré . L 'object i f est bien 
d 'obten i r le ré-emploi et la t i tu la­risation 
de tous les supp léants à la rentrée 
(certains d 'en t re eux sont 
part icul ièrement menacés en cas de  
t ro is ième échec au concours inter­ 
ne). Les rassemblements régionaux des 
non- t i tu la i res de l ' éduca t ion 
nat ionale, o rgan isés en synd ica t 
général , cons t i tueron t une étape 
importante de la mobi l isa t ion. 

Ces act ions concernent l 'ensemble 
des personnels de remplacement , y 
compris les t i tu laires mob i les , v ict i ­

alterner act ions nat ionales et régio­
nales, à art iculer act ions générales 
et spécifiques de manière à « con­
tester » de façon cont inue les consé­
quences de la pol i t ique gouverne­
mentale. 

Après les act ions des 1er et 2e t r i ­
mestres, après la grève générale des 
24 et 25 avril et ce l le des agents-O.P. 
des 28 et 29 avril , l 'act ion au 3e t r i ­
mestre doit se poursuivre sous des 
formes adaptées à ce t te période et 
pour les revendicat ions les plus 
urgentes. 

Dans la recherche et le supérieur, 
outre la poursui te de l 'act ion sur les 
étudiants étrangers (cf. ci-après), 
une campagne de sensib i l isa t ion et 
d'action sera engagée dans la 2e 
quinzaine de mai pour fa ire échec 

mes eux aussi de la pol i t ique de dés­
tabil isation du corps des inst i tu teurs. 

2°) L'action nationale sur les effec­
tifs : 

Le droit à l 'accueil pour tous en 
maternel le dès l 'âge de deux ans 
dans des c lasses ne dépassant pas 
vingt c inq élèves est une revendica­
tion centrale dans l ' in tervent ion du 
SGEN sur la carte scola i re. Appuyée 
par un matér iel nat ional, el le sera 
proposée à tous les niveaux à nos 
partenaires syndicaux et aux associa­
t ions présents sur le terrain de 
l 'école. A partir des s i tuat ions loca­
les, les sect ions dépar tementa les 
développeront des act ions sur les 
effecti fs qui v isent à met t re en évi­ 
dence les besoins et à les traduire 
en revend ica t ions p réc i ses . Ces 
actions pourront prendre des formes 

aux projets gouvernementaux sur les  
s tatuts des ITA (ingénieurs, techn i ­ 
ciens, administ rat i fs ) . 

Dans les collèges et les lycées 
(LEP compris) , « le f ront du 2nd 
degré » a arrêté un d ispos i t i f qui 
porte sur l 'auxiliariat et le remplace­
ment, les MI-SE), les « mal mutés » 
avec, en to i le de fond , une campa­
gne sur le thème « des pos te s pour 
quoi » dont la batail le sur les e f fec­
t i fs const i tue l 'axe essent ie l (cf c i -
après). 

Dans le 1er degré deux terra ins 
seront au cent re des ini t iat ives des 
sect ions et des régions : les non 
t i tula ires et les e f f e c t i f s de c lasses 
(cf ci-après). 

Quels résultats ? 

L'objectif premier de l 'act ion syndi ­
cale c 'est de faire aboutir les reven-

dif férentes en fonct ion de ces 
réal i­tés : 

• journées portes ouvertes

• l imitation des ef fect i fs sur une 
période donnée (par exemple pen­
dant une semaine, v ingt-cinq élèves 
par classe maximum sont accuei l l is 
par roulement)

• l imitation des inscr ipt ions pour la 
rentrée 80. Mise en place d 'une l iste 
d'attente à partir du v ingt -s ix ième 
élève

• grève

• occupat ion d 'éco les , c lasses sau­
vages. 

Les sect ions dépar tementa les SGEN 
s'associeront aux act ions qui s 'enga-

lutte 
des ENNA 
La réforme de la formation des 
professeurs de CET a été mise 
en place dès la rentrée 79 (voir 
SU 767-770). Toute l'année, les 
stagiaires ont manifesté leur 
opposition et se sont mobilisés 
contre ce qui est, de fait, une 
réduction de leur formation. 

Dès le deuxième trimestre, 
l'inter ENNA du SGEN appelait 
l'ensemble des stagiaires à se 
mobiliser sur des objectifs pré­
cis.: pendant la 2* année de 
formation, stage en binôme 
avec conseiller pédagogique 
dans un établissement et 
regroupements trimestriels des 
stagiaires en ENNA. 

Le 23 avril les stagiaires d'ENNA 
de Paris-Nord et Paris-Sud ont 

manifesté devant le ministère ; 
le 29 avril appuyée sur une délé­
gation massive leur intersyndi­
cale (SGEN-CFDT, SNETP CGT, 
SNET AA FEN, + SNES des 
profs d'ENNA) a été reçue par 
un service du ministère. 

A cette occasion une rencontre 
avec la direction des personnels 
de lycée a été demandée 
(niveau où des décisions peu­
vent être prises). 

Pour que cette lutte atteigne le 
maximum d'efficacité la mobili­
sat ion des stagia i res doit 
s'étendre aux autres ENNA 
(Lyon, Nantes, Lille, Toulouse). 

En ce qui le concerne, le SGEN 
prend les initiatives nécessaires 
pour donner à cette action une 
ampleur nationale et pour faire 
aboutir les revendications des 
stagiaires sur leur formation. 

C l e r m o n t 

recteur 
abusif 

Le 17 mars 1980, le recteur de 
l'académie de Clermont envoie 
à tous les chefs d'établisse­
ment du second cycle une cir­
culaire pour préparer la rentrée 
1980-1981 qui prévoit la globali­
sation du nombre d'élèves sur 
toutes les agglomérations ce 
qui entraînera dans toutes les 
classes et toutes les sections 
les transferts d'élèves d'un éta­
blissement à l'autre pour obte­
nir le bourrage maximum des 
classes. Des regroupements de 
disciplines communes pour dif­
férentes classes sont suggérés, 
des regroupements de classes 
de niveaux différents sont pré­

vus en langues, français et 
latin-grec. La circulaire rappelle 
enfin que les seuils de dédou­
blement sont de 40 dans tout le 
second cycle. 

Les conséquences au niveau de 
la carte scolaire ne se font pas 
attendre : des suppressions de 
classes, sections et postes 
d'enseignants sont annoncées. 

De nombreux établissements 
engagent immédiatement la 
riposte. Au Puy, le 24 mars, à 
Thiers, du 25 au 28 mars. Une 
première globalisation est réali­
sée le 28 mars alors que la 
majorité des établissements de 
l'académie sont en grève. Le 
SGEN et le SNES coordonnent 
l'action à laquelle la majorité 
des personnels 
enseignants participe. Le 
recteur refuse de recevoir une 
délégation des éta­blissements 
en lutte. La lutte reprend : 
grève des établisse­

ments clermontois, les 31 mars, 
1  " et 2 avril ; à Aurillac, grève 
le 27 mars et le 1  " avril ; à 
Vichy, grève les 2 et 3 
avril ; à Montluçon, grève 
les 28 mars et 4 avril. Dans le 
même temps, des luttes 
s'engagent dans le e r

1  degré : Dans les départe­
ments de l'Allier et du Cantal 
touchés par des suppressions 
de postes ; dans le canton de 
Volvic, à l'initiative d'adhérents 
du SGEN et du SNI. 
Face à cette évolution de la 
situation, le bureau académique 
a décidé d'appeler à la grève 
reconductible le 22 avril, Mou­
lins se joignant à la lutte ce 
jour-là. Les object i fs sont 
clairs : les personnels veulent 
défendre et améliorer leurs con­
ditions de travail très difficiles 
aujourd'hui ; ils veulent aussi 
défendre l'emploi et préparent 
ainsi la rentrée 1980-81 à leur 
manière. Leur détermination 
laisse bien augurer de l'avenir. 
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obtenus : sur les pos tes , dans la 
recherche, sur les Mi-SE où le 
pouvoir semble hésiter (cf ci-après).  
Il est probable également que le pro­
chain budget de l 'Educat ion ne c o m ­
portera pas les coupes sombres pro­
posées par le premier m in is t re . 

L 'obtent ion de résultats plus impor­
tants dépend de not re capacité à 
maintenir et à accentuer la 
p r e s s i o n  . N'oubl ions pas que dans 
not re sec­teur le processus 
d 'ac t ion c on t inue et de masse 
n'en est qu'à ses débuts et 
qu ' i l fait su i te à de longs mois de 
très faible mobi l i sa t ion . 

C'est pourquoi il est impor tant 
que chaque sect ion donne une 
ampleur maximum à l 'act ion 
syndicale de ces mois de mai et de 
j u i n . C'est le mei l ­leur moyen de 
préparer la rentrée et de donner 
t o u t e leur efficacité aux act ions 
passées. •Yves DALMAU 

dicat ions. A u s s i est - i l légitime de 
s ' interroger sur l'efficacité de la pol i ­
t ique d 'act ion que nous c ondu i s ons . 
L'efficacité de l 'act ion syndica le 
dans l'éducation et la recherche ne 
résulte pas de ses e f f e t s économi­
ques (blocage de la product ion , . . . ) 
mais de ses e f f e t s po l i t iques et 
sociaux. Parce qu 'e l le fait éclater 
aux yeux de t o u s les ob jec t i fs réels 
de la pol i t ique du pouvoir en matière 
scolaire et de recherche, parce 
qu'e l le met bas la tenta t ive giscar­
dienne de const ru i re le c ons e ns u s 
social dans et par l'école (« égalité 
des chances », « homogénéisation 
idéologique » des pe t i ts français) 
parce qu'e l le per turbe l 'ordre social 
en m e t t a n t en m o u v e m e n t une 
masse impor tante de salariés, parce 
qu'e l le recuei l le l'adhésion de larges 
secteurs de l 'op in ion , notre act ion 
syndicale débouche bien sur un rap­
port de forces dont le pouvoir doit 
tenir compte . Des reculs ont déjà été 

géraient sur la base de t rente é lèves 
par c lasse. Inversement , des act ions 
locales pourront se développer sur le 
thème : qu inze élèves par c lasse 
maximum en zone rurale ou dans les 
zones d 'Educat ion Prior i ta ires. 

Ces luttes doivent également se 
développer dans l 'ense ignement é lé­
mentaire, par t icu l ièrement en mi l ieu 
rural (par exemple lutte cont re les 
regroupements autor i ta i res). 

second degré 

Dans le cadre d 'une campagne « des 
postes pour quo i ? » le SGEN, le 
SNES, le SNETP, le SNEP et le SNC 

ont pr is les déc is ions suivantes pour la 
poursui te de l 'act ion : 

— A l ' init iative des é tab l issements , 
les act ions engagées pour des créa­
t ions de postes et les ouver tures de 
sect ions sur la base des « gr i l les 
syndicales » seront poursuiv ies et 
ampl i f iées. Les sect ions d 'é tab l isse­
ment, en l iaison avec les é lèves et 
les parents, provoqueront une réu­
n ion ex t raord ina i re des c o n s e i l s , 
d 'é tabl issement qui servira de po in t ' 
d 'appui à une campagne d 'op in ion . 

I ls p r o g r a m m e r o n t une r é u n i o n 
except ionnel le à la vei l le de la ren­
trée pour faire le point sur les su i tes 
données à leurs demandes . 
— Dans c h a q u e é t a b l i s s e m e n t , 
l ' intersyndicale organisera le refus 
col lect i f des heures supp lémenta i res , 
contrôlera l 'organisat ion des serv ices 
pour imposer le respect des spécia l i ­

tés et des qual i f icat ions. Une at ten­
tion part icul ière sera appor tée à la 
si tuation des MA, des AE, des néo­
t i tulaires. 

— Du 21 mai au 4 j u i n : quinzaine 
nationale d 'act ions sur l 'emploi des 
auxi l iaires, des personne ls de sur­
veil lance et des t i tu la i res. Dans le 
cadre de cette quinzaine qui compor­
tera des init iat ives d ivers i f iées déc i ­
dées au plan local et régional , (mani­
f e s t a t i o n s , o c c u p a t i o n s , g r è v e s ) 
l 'accent sera mis : 

• du 26 au 30 mai sur le réemplo i des 
auxil iaires, leur t i tu lar isat ion et le 
r e m p l a c e m e n  t d e s maî t res . Les 
modal i tés de ces act ions seront dé f i ­
nies dans le cadre des régions. Au 
cours de cette m ê m e pér iode, de 
nouvel les init iat ives seront pr ises 
pour les MI-SE ( rassemblement régio­
nal en même temps que les auxi l ia i ­
res par exemple ; appel à la grève). 

L'action menée sur les prob lèmes de 
survei l lance a fait momentanément 
reculer le ministre qui cons idère que 
« les projets de décre t ne sont 
p lus d'actual i té ». Cette déclarat ion 
qui reste vague, loin de nous 
amener à  une pause doit nous 
inciter à pour­suivre l 'action pour 
obteni r le retrait des projets de 
nouveaux statuts et pour faire 
about ir nos revendicat ions. 

• Du 30 mai au 4 ju in : des ini t iat ives 
régionales ( rassemblements , mani­
festat ions) seront pr ises sur les pro­
blèmes d'exi l et de mal-mutat ion. Le 
4 ju in , les 5 syndicats appel lent à un 
rassemblement à Paris des dé léga­
t ions de personnels de toute catégo­
rie candidats à une première af fecta­
tion et à une mutat ion, en part icul ier, 
ceux qui sont coupés de leurs atta­
ches famil iales et rég ionales. 

agents, op, labo, 
ASU 

plus de 60 % 
de grévistes 
Les 28 et 29 avril, les personnels 
agents et administratifs du SGEN-
CFDT se sont trouvés dans l'action, 
continuant ainsi celles menées pré­
cédemment par les camarades 
enseignants. 
L'ensemble des organisat ions 
syndicales se sont retrouvées le 29 
(CGT et FEN). Ces journées 
d'action ont reçu un écho très lar­
gement favorable : dans la plupart 
des cas, les internats et demi-
pensions ont été obligés de fermer. 
Elles ont permis de rappeler au 
ministre de l 'Education et à 
l'ensemble de l'opinion les problè­
mes spécifiques de ces person­
nels, indispensables au bon fonc­
tionnement des établissements 
(gestion, entretien, nourriture). 
Le SEGN, en tant sue Syndicat 
général de l'Education, entend 
poser les problèmes des person­
nels non enseignants dans ce 
qu'ils ont de spécifique mais égale­
ment en faisant apparaître la 
communauté d'intérêts de ces per­
sonnels parmi les autres travail­
leurs de l'éducation. 
Devant le refus du ministère de 
fournir des réponses aux revendi­
cations exprimées par les travail­
leurs, les sections non-enseignants 
du SGEN-CFDT appellent les per­
sonnels à continuer l'action dans 
l'unité pour faire aboutir nos reven­
dications : titularisation immédiate 
des non-titulaires, réduction du 
temps de travail, vers les 35 heu­
res, créations de postes, salaire 
minimum à 3 200 F, droits syndi­
caux. 

B e t h o n c o u r t 

un pas 
en avant 

Dans cette école maternelle, 
les institutrices appuyées par le 
SGEN et le SNI appliquaient 
depuis la rentrée la limitation 
des inscriptions à 30 élèves par 
classe en dépit des retenues de 
salaires au titre du service non-
fait qu'elle ont subies pendant 
plusieurs mois. 

Cette lutte a abouti à un accord 
signé par l'inspecteur d'acadé­
mie, le SGEN et le SNI. Cet 
accord comporte l'ouverture 
d'une classe le 5 mai. C'est un 
acquis important qui démontre 
la possibilité technique d'ouvrir 
une classe en cours d'année 

scolaire. La limitation des effec­
tifs accompagnée de la consti­
tution de liste d'attente est 
bien un objectif crédible : elle 
permet d'améliorer les condi­
tions de travail des enseignants 
comme des enfants, mais aussi 
de mettre en évidence les 
besoins non satisfaits. 

Dans le protocole d'accord, 
l'inspecteur d'académie recon­
naît la nécessité de maintenir 
les inscriptions à un seuil de 32 
et non de 35 compte tenu des 
condit ions particulières de 
l 'école : f o r t p o u r c e n t a g e 
d'immigrés. Il s'agit certes d'un 
compromis encore éloigné des 
25 maximum (mais il y a incon­
t e s t a b l e m e n t une brèche 
ouverte dans la référence auto­
matique à la norme de 35). Il est 
cependant important puisque 
l'IA s'engage à appliquer cette 
norme à toutes les écoles 
maternelles du département 

comportant au moins 50 % de 
migrants. L'accord signé prévoit 
en outre : « en cas de baisse 
d'effecti fs dans les écoles 
recrutant des enfants de milieu 
défavorisé, une attention parti­
culière sera apportée aux fer­
metures de classes ». C'est un 
petit pas en avant vers la recon­
naissance de l'existence de 
zone d'éducation prioritaire. 

Le résultat de cette action, on 
le doit à une seule école en 
lutte sur ce terrain. Une lutte 
d i f f i c i l e p u i s q u ' e l l e coûte 
actuellement des retraits impor­
tants de salaire à 7 institutrices. 
Ces 7 qui s'interrogent : « si on 
avait pu ajouter quelques zéros 
derrière le chiffre 7 que nous 
étions : 70, 700, 7000..., il n'y 
aurait pas eu de sanctions, ni 
de soutien financier »... Il y 
aurait eu aussi des résultats à 
une autre échelle. Cette lutte 
doit jouer un rôle incitatif dans 

toutes les écoles maternelles. A 
nous de la populariser. 

Session agents 

La section agents, o.p., labo 
organise une session natio­
nale de formation en Cha­
rente pour permettre aux 
mil i tants des académies 
d'être mieux armés pour une 
réelle prise en charge de la 
défense individuelle et col­
lective des camarades et, 
pour favoriser la constitution 
d'une équipe générale capa­
ble de coordonner les luttes 
des personnels d'un secteur 
ou d'une région. 
Chaque militant est con­
cerné. Prendre contact avec 
son bureau académique pour 
participer. La demande de 
congé-éducation doit être 
déposée pour le 29 mai. 

25 AUSOLfll 
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universités 

avec les 
étudiants 
étrangers 
L 'ACTION que le SGEN-CFDT mène 

avec et pour les étudiants étrangers 
n'est pas un simple réflexe de soli­

darité. Ce qui est en cause, c'est toute 
une conception de l'enseignement supé­
rieur et de son développement : le SGEN 
refuse l'instauration d'une université fon­
dée sur la discrimination entre étudiants 
étrangers et français et sur le rejet, xéno­
phobe et raciste, d'« indésirables ». 

Le mouvement contre la limitation de 
l'accueil des étrangers en France et con­
tre le renvoi d'une partie d'entre eux s'est 
renforcé depuis la rentrée de Pâques, 
réunissant dans l'action étudiants, ensei­
gnants et ATOS. En particulier, la grève 
étudiante s'est étendue à de nouvelles 
universités (notamment Lyon et Aix I). A 
cette mobil isation le gouvernement 
répond par des interventions policières 
sur les campus, notamment à Censier, 
Grenoble et Caen. 

A Grenoble, la police est intervenue à 
deux reprises, procédant à de très nom­
breuses arrestations d'étudiants. Elle l'a 
tait à l'appel des présidents d'université, 
intransigeants vis-à-vis des étudiants et 
refusant toute négociation. Des manifesta­
tions massives ont eu lieu pour demander 
la libération des étudiants arrêtés et 
l'abandon des poursuites judiciaires. Le 
SGEN a été constamment partie prenante 
de l'action aux côtés des étudiants. 

A Caen, le mouvement sur les étudiants 
étrangers a été complètement lié à 
l'action des MI-SE contre le projet Beullac 
(de même qu'à Nantes, Rouen, Le Mans). 
Parce que la grève des MI-SE, lancée à 
l'initiative du SGEN, avait réussi à 
s'ancrer dans tous les coins de Basse-
Normandie, le pouvoir a réagi en installant 
la police sur le campus une première fois 
le 3 avril. A la rentrée, le recteur décide 
d'exorbitantes retenues de salaire pour 
les MI-SE. Ceux-ci décident de tenter 
d'occuper le rectorat le 24 avril. Violentes 
charges de police, plusieurs blessés, 
arrestations. Le 25, nouvelles manifesta­
tions d'étudiants et de MI-SE, rejoints par 
les militants du SGEN et des syndiqués 
FEN, nouvelles brutalités policières. 
L'intervention policière a pour rôle d'iso­
ler et diviser les secteurs en lutte. Ainsi, 
lors de la manifestation de 5 000 person­
nes le 28 avril, organisée par CFDT, CGT 
et FEN avec le soutien du MAS et de 
l'UNEF en riposte à la répression, alors 
qu'il n'y avait aucun incident, les CRS ont 
chargé pour couper la manifestation en 
deux, séparant les cortèges syndicaux de 
celui des étudiants et surveillants. Trois 

militants du SGEN sont arrêtés. Les 
enseignants du SGEN ont reconduit les 28 
et 29 la grève des 24 et 25 avril. Une AG 
des personnels a décidé le soutien aux 
luttes étudiantes et une présence perma­
nente à l'université aux côtés des étu­
diants qui l'occupent. Durant le premier 
week-end de mai, les CRS envahissent 
l'école normale et le lycée Fresnel. Le 
SGEN demande la levée des inculpations, 
exige qu'aucune sanction administrative 
ne soit prise contre les surveillants incul­
pés. Le 6 mai les enseignants sont en 
grève à Caen. Une AG le 7 décidera de la 
reconduction. 

A Jussieu (Paris VI et VII), la force du 
mouvement tient à l'action conjointe des 
étudiants et des personnels. Les étu­
diants sont entrés dans la lutte il y a huit 
semaines. Depuis le 22 avril ils occupent 
la présidence de Paris VI, avec le soutien 
actif des personnels. L'intersyndicale 
(SGEN, SNESup, SNCS, SNTRS, SNPESB) 
a également organisé des débrayages et 
des AG. Le 29 avril a été une journée 
« universités paralysées » pour mobiliser 
l'opinion. C'est une motion commune 
étudiants-personnels qui sert de base aux 
négociations entamées entre les étudiants 
et l'intersyndicale d'une part, les deux 
présidents d'université d'autre part. En 
même temps que l'action est menée con­
t re les t e x t e  s g o u v e r n e m e n t a u x , 
l'intersyndicale et les étudiants intervien­

nent pour que localement les deux univer­
sités n'appliquent pas le décret et accueil­
lent sans discrimination des étudiants 
étrangers. Pour le moment, les négocia­
tions ont échoué à Paris VI et se poursui­
vent à Paris VII. 

A Nice, l'action pour l'éducation physique 
se poursuit, et est désormais liée à celle 
sur les étudiants étrangers. 

Au niveau national, le SGEN, conformé­
ment au mandat du congrès, a tendu à 
généraliser l'action à l'ensemble des vil­
les universitaires. C'est pourquoi il a 
appelé ses sections à tout faire pour orga­
niser des manifestations le même jour 
partout (le 6 mai). Il s'est adressé en ce  
sens à la coordination étudiante réunie à 
Grenoble et au SNESup. Il s'agit, en effet, 
devant l'intensité de l'attaque gouverne­
mentale, de franchir une nouvelle étape 
dans l'action. La réalisation de cette initia­
tive pâtit de l'absence d'une véritable 
organisation nationale du mouvement étu­
diant et de l'attachement du SNESup à 
une plate-forme très variée. Le SGEN va 
faire le bilan des actions menées, propo­
ser à ses partenaires de nouvelles mani­
festations et inviter les universités à sui­
vre les propositions de l'intersyndicale de 
Jussieu : à titre conservatoire, prendre 
directement elles-mêmes les préinscrip­
tions puis les inscriptions des étudiants 
étrangers, selon les règles d'équivalences 
et dans les mêmes conditions que les étu­
diants français. 

Devant l'ampleur du mouvement, le gou­
vernement manœuvre : il sort le 25 avril une 
note dont le principe avait été annoncé par M. 
Imbert au SGEN lors d'une audience le 22 
avril et qui, à côté de confirmations du 
décret, contient un certain nombre 
d'assouplissements ; elle renforce le pouvoir 
d'appréciation des uni­versités et leur donne 
prise sur la réorien­tation des étrangers en 
cours d'études. Le pouvoir veut ainsi gagner 
du temps. Il n'empêche : pour le SGEN, ce 
texte, si limité soit-il, constitue un 
encouragement à persévérer dans l'action 
aux côtés des étudiants. •

les luttes en mai et juin 

recherche, supérieur 
15-30 m a  i :
c a m p a g n e s u r l e s s t a t u t s d e s I T A .

premier degré 
m a i - j u i n : 
c a m p a g n e s u  r l e s e f f e c t i f  s d ' é l è v e s e  t s u  r 
l e s n o n - t i t u l a i r e s e t l e r e m p l a c e m e n t . 

second degré 
(dans le cadre intersyndical) 
• p o u r s u i t e d e s a c t i o n  s s u r l e  s b e s o i n s 
d e s é t a b l i s s e m e n t s ( p o s t e s , c l a s s e s , e t c . ) ; 

• o r g a n i s a t i o n d u r e f u s c o l l e c t i f d e s h e u r e s 
supp lémenta i res ;

• réunion d e s c o n s e i l s d ' é t a b l i s s e m e n  t : p o i n t 
d ' a p p u i à u n e c a m p a g n e d  e p o p u l a r i s a t i o n ;

• 26-30 m a i : a c t i o n s l o c a l e s e  t rég iona les , 
re layées n a t i o n a l e m e n t , s u r l e s M A e  t l e  s M I ­
SE ;

• 30 m a i - 4 j u i n : a c t i o n s l o c a l e s e t rég iona les 
s u r l e s « p r o f s e n e x i l » e  t l e s « m a l m u t é  s », 
avec r a s s e m b l e m e n t s rég ionaux e t r a s s e m b l e ­
m e n t d e d é l é g a t i o n s rég iona les à Par is , le 
4 j u i n . 

droits 
syndicaux 
à l'encan 

A NDRE Gervaise, censeur à 
Bar-le-Duc est le dern ier d 'une 
l iste déjà longue de chefs 
d 'établ is­sement traduits devant la commiss ion 

discipl inaire (C.C.S.). Le SGEN-CFDT 
a déjà payé un lourd t r ibut à la pol i t i ­
que répressive du min is tère (5 cama­
rades en 5 ans responsables ou can­
didats du SGEN à des élect ions pro­
fessionnel les). 

Que reproche-t-on à notre cama­
rade ? Son inapt i tude à être censeur 
bien qu' i l exerce depu is . . . 9 ans. En 
fait, on profi te de relat ions di f f ic i les 
avec un nouveau proviseur pour 
régler des comptes déjà anciens. 
On ne pardonne pas à André Ger­
vaise ses engagements pol i t iques 
syndicaux et sa l iberté de parole vis-
à-vis de la hiérarchie administrat ive 
et au consei l d 'é tab l issement . 
Plus grave ; à l 'occasion de cet te 
affaire, le ministère voudrai t revenir 
sur les droi ts acquis en matière d isc i ­
pl inaire. La commiss ion se réunirait 
sans possibi l i té pour notre camarade 
d 'ê t re ass is té d ' u n représen tan t 
syndical ou d 'un avocat et de faire 
entendre ses témoins . Les élus ne 
disposeraient que du dernier rapport 
de l ' inspecteu r généra l de la vie sco­
laire ( l 'ancien inspecteur d 'académie 
de Gervaise avec qui il avait eu des 
mots en 1968). 

La r iposte s 'est organ isée rapide­
ment tant à Bar-le-Duc que dans 
l 'académie de Nancy où le SGEN a 
lancé une pét i t ion, la commiss ion 
des personnels de d i rect ion de l 'Est 
s 'est réunie p lus ieurs fo is autour de 
notre camarade et a réd igé une pét i ­
t ion à l ' intent ion des chefs d 'établ is­
sement. Au niveau national, nous 
sommes intervenus à p lus ieurs repr i ­
ses auprès du min is tère et avons 
conf ié le dossier à un avocat. 
Cette affaire est exempla i re . Elle 
intervient dans un contex te pol i t ique 
global de mise au pas des person­
nels et de gr ignotage des droi ts 
syndicaux acquis. Dans le même 
temps, en effet, le min is tère refusait à 
nos commissa i res par i ta i res des 
corps d 'or ig ine, l 'accès aux commis­
sions de l istes d 'apt i tude et de pre­
mière nominat ion des proviseurs de 
LEP arguant qu ' i l n'y est pas con­
traint par les textes (c 'est exact mais 
nous s iégeons dans les autres com­
missions). 

Ainsi , après avoir ret i ré aux chefs 
d 'établ issement le dro i t de grève, le 
ministère revient sur les (maigres) 
garanties obtenues en matière de 
discipl ine, de nominat ion et de muta­
t ion. La boucle est presque bouc lée. 
Il peut maintenant s 'at taquer aux 
CE-CPE, voire aux MI-SE en com­
mençant comme pour les personnels 
de direct ion par le dro i t de grève. 
La passivité des chefs d 'établ isse­
ment, le manque de réact ion des 
syndicats major i taires a permis de 
les transformer en de prétendus 
fonct ionnaires d 'autor i té à la d iscré­
t ion de l 'administ rat ion. C'est une 
leçon pour les autres personnels . De 
leur réaction col lect ive dépend le 
maintien d 'un min imum de garantie 
et d 'autonomie. •

Michel ROUSSEL 
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Jeannette Laot 

le SGEN, une 
richesse 
pour la CFDT 

« o N  l'a dit à 

maintes repr ises, 
mais il con ­vient de 
le rappeler, la 

proport ions que l 'on connaît, c 'est 
par l 'express ion et la part icipation des 
ense ignan tes adhérentes au syndicat 
que les prob lèmes de leur exploi tat ion 
et des d iscr iminat ions auraient été 
posés . (...). 

lutte des classes 
et libération des femmes 

La major i té des femmes qui chois is­
sent de travai l ler dans l 'enseigne­ment 
le font en f idél i té au rôle t radi­t ionnel 
des f emmes . Elles peuvent travail ler, 
mais aussi cumuler les  tâches 
fami l ia les ; les horaires cor­ 

respondent à ceux des enfants,- de plus 
la fonct ion d 'éducat ion est cel le  que 
l 'on a dévolu aux femmes pour just i f ier 
leur p résence au foyer lors­ que le rôle 
économique de la famil le a été modi f ié 
par l ' industr ia l isat ion. Ce n'est donc pas 
par les enseignan­tes qu 'on t été por tés 
les débats et les lut tes qui ont amené 
le change­ment des pos i t ions de la 
CFDT sur la c o n c e p t i o n d u r ô l e 
d e s f e m m e s au c o n g r è s de 
1970. D'ail leurs s'i l en avait été 
autrement, ce n'est pas de l 'extér ieur de 
l 'Edu­cation nat ionale que serait venue 
la contestat ion d 'une pol i t ique d 'éduca­
tion sex is te . 

Au cours des 20 dern ières années, la 
CFDT à partir de la réalité que vivent 
les femmes dans le monde du travai l , a 
élaboré une pol i t ique revendicat ive 
or ig inale, liant é t ro i tement lutte des 
classes et l ibérat ion des femmes ; 
c 'est une pol i t ique syndicale, seule 
suscept ib le d 'about i r à la suppres­
sion des inégal i tés et des d iscr imina­
t ions que vivent les travai l leuses 
dans et hors l 'en t repr ise . 

C'est à partir des d iscr iminat ions, de la 
surexplo i tat ion dont sont l 'objet les 

travail leuses dans le monde du 
travail que la CFDT s'est mise en 
si tuat ion j ' e n analyser les causes. 
(...). 

Mais pour les femmes travai l leuses, il 
n'y a pas et il ne peut y avoir rupture 
entre leur vie de femmes dans la 
société et leur vie dans le monde du 
travail, d'autant que dans le travail 
el les retrouvent sous des fo rmes 
diverses, au sein de leur propre 
classe, les contraintes qui résul tent 
des rapports hommes / femmes . Il faut 
donc aussi que la pol i t ique d 'act ion 
de la CFDT permette l ' intervent ion 
syndicale sur des terrains qui sont à 
tort souvent perçus comme des pro­ 

b lèmes de vie privée : double jour­
née de travail, contracept ion, rôle 
dans la famil le (...) 

les personnels 
de l'éducation dans les 
combats 
de la classe ouvrière 

Pour conc lure, je voudrais réaff i rmer 
combien il est nécessaire de sous­
traire les enseignants à l ' in f luence 
corporat ive des syndicats non con ­
fédérés. Ceci n 'exclut pas bien sûr 
de maintenir au niveau confédéral les 
rapports nécessaires avec la FEN ; 
elle ex is te, elle est puissante, el le a 
un certain nombre de posi t ions sur 
lesquel les il est possible de réal iser 
des accords momentanés. 

Mais au-delà de l 'al l iance nécessai re, 
il faut réaff irmer qu ' i l n'y a aucune 
just i f icat ion théor ique d 'une si tuat ion 
qui ne permet pas à la masse des 
enseignants de se retrouver dans les 
m ê m e s comba ts que la c l asse 
ouvr ière, sous le prétexte de faire 
coexis ter dans l 'unité organique les 
d i f fé rents courants po l i t iques du 
mil ieu enseignant. » •

s' i l y a crise du sys tème capital iste, il 
y a aussi cr ise dans les idéologies et les 
stratégies de la gauche,- ne disons-
nous pas nous-mêmes qu ' i l y a cr ise du 
synd ica l isme. 

les luttes sociales, 
moteur des transformations 

Dans cette s i tuat ion, le pire serait de 
nous repl ier sur la défens ive et d 'en 
rester à la défense des acquis. . . il n'y 
a pas p lus ieurs al ternat ives : il y en a 
deux. 

— L'une : opter pour une stratégie 
dé fens i ve , c 'es t -à -d i re pour des 
actions de pure dénonc ia t ion et pour des 
object i fs de conservat ion des 
situat ions qu i , si el les sont satisfai­
santes pour l 'espri t , t ransforment  

peu l 'ensemble des inégal i tés socia­les 
et qui laissent en fait le champ libre au 
patronat et au gouvernement , et de plus, 
plaçant la nécess i té d 'une rupture 
pol i t ique avant tout change­ment par les 
lut tes socia les, cet te stratégie n'est 
pas con fo rme à cel le déf in ie par la 
CFDT, à sa stratégie autogest ionnaire. 

— L'autre : c 'est cel le chois ie par le 
congrès de Brest qui a conf i rmé la 
stratégie qui fait des lut tes sociales le 
moteur des t ransformat ions, lut tes qui 
font progresser dans les compor­tements 
et les mental i tés les cond i ­t ions d 'une 
réel le d i f fus ion du pou­voir; l 'autre c 'est 
une st ratégie of fen­sive qui uti l ise la 
nécess i té de chan­gement, (devant 
laquel le se t rouvent patronat et 
gouvernement ) pour chan-ger les 
pr ior i tés, rédui re les inégal i ­tés, faire 
progresser un autre projet (...) 

On aurait pu penser que , le corps 
enseignant s 'étant fémin isé dans les 

Patrice Béghain : 

Se forger comme outil d'une action de masse 
Nous reproduisons c i -dessous que l ­
ques extra i ts de la présentation fa i te 
par Patr ice Béghain du rapport 
d 'or ientat ion adopté par le congrès, 
pour les t rois ans à venir . 

d'action,
d'abord« S \UR notre

 

politique 
considérons

que nous som­
mes d'une certaine manière à une 
étape décisive de l'évolution de notre 
pratique. Nous ne pouvons en juger 
comme si nous avions toujours, en 

 secteurs 
 capacité 

tout lieu et dans tous les 
professionnels, eu une 
d'action. Notre organisation est en 
réalité en train, dans les luttes, de 
se forger comme outil d'une action 
de

masse. Nous passons d'une 
période où notre action syndicale 
était essen­une actiontiellement  de militants, 
limitée à quelques secteurs
professionnels — ef quand elle était 
une action de masse, elle était limi­

tée  à quelques régions —, nous pas­

 sons donc d'une telle période à  une 
période où nous avons, compte tenu 
notamment des impasses du syndica­

 des capacités et lisme majoritaire, 
des responsabilités nouvelles. Igno­
rer cela, ce serait manquer ce que 
nous ne devons jamais cesser de 

 être en capacité de faire, c'est-à-dire 
nous comprendre en tant  qu'outil 

 des syndical, au travers précisément  
luttes que nous menons... 

Alors, mes camarades, nous 
n'allons pas être les seuls à douter 
de nous-mêmes. Aucune action de 

 masse n'est possible aujourd'hui
dans l'ensemble du secteur éduca­
tion, universités et recherche sans le 
SGEN-CFDT. Et si nous n'en avons 
pas toujours conscience nous-
mêmes, nos partenaires, la
l'opinion

 pre
sse,  

à en avoir
 publique commencent  

conscience... 
... Dans cette action de masse, un 
élément nouveau est apparu qui doit 
être au centre de notre pratique dans 
les prochaines années : l'intervention 
active d'autres forces sociales dans 

(suite page 16) 

CFDT ne peut concevoi r son ex is­
tence sans une présence de masse 
dans tous les secteurs pro fess ion­
nels, donc dans l 'Educat ion natio­
nale. La présence du SGEN dans la 
CFDT est une r ichesse pour la con fé ­
dérat ion tout en t iè re . Avoir un synd i ­
cat confédéré des personnels de 
l 'Education nat ionale est une néces­
sité pour permet t re aux travai l leurs et 
travai l leuses de tous les sec teurs 
professionnels de se poser les pro­
b lèmes de l 'école et d ' in terveni r à 
partir de leur propre si tuat ion pour 
changer l 'école. Mais avoir un synd i ­
cat confédéré des personnels de 
l 'Education nat ionale est aussi une 
nécessi té pour permet t re aux person­
nels enseignants et non ense ignants 
de comprendre les si tuat ions des 
autres travai l leurs et de prendre 
toute la d imens ion du combat de la 
classe ouvr ière. . . 

mobiliser les travailleurs 
sur nos objectifs 

La pol i t ique gouvernementa le , par 
l 'accentuat ion du l ibéral isme écono­
mique, vise à rendre cohérente une 
solut ion capi tal iste à la cr ise. 

Mais dans cet te cr ise de mutat ion de 
longue durée qui touche tout autant 
l 'économique, le social que l ' idéolo­
gique, r ien n'est encore joué ; son 
issue n'est ni dé terminée, ni automa­
t ique, el le dépend de notre capaci té à 
mobi l iser la plus grande masse des 
travail leurs et des travai l leuses sur 
nos object i fs et à établ ir un rapport 
de forces en leur faveur. 

Or, nous le savons b ien, il n'y a pas 
de réponses tou tes faites aux mul t i ­
ples prob lèmes qui se posent à nous, 
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La résolution action 

J. F. Troglic, rapporteur de la résolution 

un congrès aussi attentif que... détendu 

1 -
Depuis p lus ieu rs sema ines , une 
action massive et cont inue se déve­
loppe dans l 'éducat ion et la recher­
che. 

1.1. 
Centrée sur l 'emploi et les cond i t ions 
de travail, cet te act ion const i tue la 
r iposte des personnels 
— aux at te intes portées par le gou­
vernement au service publ ic de for­
mation et de recherche et aux statuts 
de ses travai l leurs ; 
— à une pol i t ique scolaire de classe 
marquée par le dés invest issement 
public qu i , sous couver t de redé­
ploiement, se traduit par une réduc­
tion des moyens et une restructura­
t ion au service du patronat ; 
— au renforcement h iérarchique qui 
se traduit par la mul t ip l icat ion des 
tentat ives « d ' in terd ic t ion pro fess ion­
nelle » et les at teintes aux droi ts 
syndicaux. 
Cette pér iode a été marquée en part i­
cul ier par les init iat ives et les luttes 
menées par les usagers : parents 
d 'é lèves, cont re les fe rmetures de 
classes ; par les jeunes , cont re les 
stages en ent repr ise ; é tudiants, con­tre 
les expuls ions des étudiants 
étrangers. 

1.11. Cette act ion vise à obteni r 
— le réemplo i et la t i tu lar isat ion 
immédiate de plus de 50 000 maîtres 
auxil iaires, des auxi l ia i res et contrac­
tuels de bureau et de serv ice, des 
suppléants éventuels du premier 
degré, des consei l lers d 'or ientat ion 
intér imaires, des assistants vacatai­res 
et hors-statut du supér ieur et de la 
recherche ; 
— l ' a m é l i o r a t i o n d e s c o n d i t i o n s 
d 'emplo i et de travail des personnels 
et des cond i t ions de vie des jeunes 
dans les é tab l issements ; 
— le retrai t des pro je ts portant 
atteinte au statut des personnels 
d 'éducat ion et de survei l lance. 

1.12. C'est à partir de la t raduct ion 
concrète de cet te pol i t ique dans leur 
si tuat ion que les travai l leurs de nos 
secteurs ont démarré cet te act ion 
dont le caractère de masse const i tue 
un fait nouveau pour l 'act ion synd i ­
cale. 

1.2. 
Développer cet te act ion de masse, la 
faire porter sur des pr ior i tés concrè­tes 
tournant autour de deux axes pré­cis, tel 
a bien été le sens de l 'action du 
SGEN-CFDT, notamment depu is la 
rentrée scolaire 1979-80. 
Les init iat ives locales, régionales et 
nationales qu ' i l a pr ises, chaque fois 
que cela était poss ib le , dans l 'un i té , 
t raduisent b ien cet te vo lonté . 
Elles const ru isent un rapport de for­
ces national. Elles ont permis de 
mettre en di f f icul té le pouvoir sur sa 
pol i t ique dans l 'école et dans la 
recherche, et d 'ouvr i r un large débat 
public favorisé par le sout ien massif 

de l 'opinion à toutes ces init iat ives. 
L'éducat ion et la recherche sont  
venues au premier plan du débat 
social et pol i t ique de cet te pér iode. 

1.3. 
En faisant porter l 'effort du second 
tr imestre sur la carte scolaire, le 
SGEN-CFDT faisait le choix : 

1.31. d 'une uni f icat ion des lut tes 
dans les c a t é g o r i e s , dans les 
régions, au plan national ; ce qui a 
permis notamment de mener dans le 
premier degré une act ion de masse 
qui a été déterminante pour l 'ensem­
ble du personnel (en dépi t du refus 
par le SNI d 'une act ion unitaire au 
plan national) ; 

1.32. d 'un déve loppement de l 'action 
sur ses pr ior i tés : l 'emploi et les con­
dit ions de travail ; d 'y amener ses 
partenaires habi tuels et, au-delà, 
l 'ensemble de la FEN ; 

1.33. d 'expr imer dans des luttes con-

taire et des init iat ives propres, met­
tant en év idence, grâce au choix clair 
de pr ior i tés, les spéci f ic i tés catégo­
riel les (MI-SE, par exemple) permet­
tant sur une durée longue une lutte 
d 'ensemble dans l 'Education natio­
nale. 

C'est dans cet te perspect ive que se 
si tuent 
— le maint ien de nos cons ignes 
d' ini t iat ives locales et régionales dès 
la rentrée de Pâques ; 
— l 'appel à la grève générale de 
l 'éducat ion dans la pér iode du 24 au 
29 avril : grève du premier degré , du 
second degré et du supér ieur , les 24 
et 25 ; grève des personnels d 'admi ­
nistration et de service, les 28 et 29. 

1.5. 
L'objecti f du SGEN-CFDT est d 'ob te ­
nir sat isfact ion sur nos revendica­
t ions. Il entend donc poursuivre la 
construct ion du rapport de forces à 
tous les niveaux : 

le débat est souvent serré dans les délégations 

crêtes les aspirat ions unitaires 
des personnels ; 

1.34. de la mise en oeuvre de formes 
de luttes faisant appel sur place à la 
responsabi l i té et à l ' init iat ive des per­
sonnels et des usagers, tant pour la 
forme que pour la durée et la recon­
duct ion des act ions (c 'est bien le 
sens de notre appel dans le premier 
degré à const i tuer partout des struc­
tures de lutte unitaires — comi tés de 
grève, comi tés de parents, ensei ­
gnants, personnels communaux — 
permet tant d 'assoc ie r é t ro i tement 
toutes les part ies prenantes, et à 
développer des act ions de grève 
reconduct ib les dès que les cond i ­
t ions de la reconduct ion sont réunies 
dans les local i tés ou les départe­
ments). 

1.4. 
Le déve loppement de l 'act ion a con­
crét isé sur le terrain cet te pol i t ique 
d 'act ion, associant une prat ique uni-

— par des init iat ives locales, dépar­
tementales et régionales, il v isera à 
imposer des reculs aux pouvoirs res­
pect i fs concernés , en part icul ier les 
recteurs, et à développer ainsi la 
mobi l isat ion des personnels et des 
usagers ; 

— en même temps et s 'appuyant sur 
ces luttes coordonnées , il prendra 
les init iat ives nat ionales uni ta i res 
nécessaires permettant la conver­
gence des lut tes de toutes les caté­
gor ies de l 'éducat ion, l 'universi té et 
la recherche, dans la perspect ive 
d 'une épreuve de force à même de 
faire about ir nos revendicat ions natio­
nales. Cette épreuve de force pourra 
prendre la forme d 'une grève géné­
rale reconduct ib le , ou toute autre 
modal i té dont les luttes auront mon­
tré l 'eff icacité et reçu l 'accord des 
personnels . 

1.6. 
Le SGEN-CFDT prendra toute sa 
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que allant dans le sens d 'une autre 
pr ise en charge des enfants des clas­
ses populaires dans l 'école. 

2.232. Conc rè temen t , ce t te ac t ion 
portera : 
— au t ro is ième t r imest re , sur l'affir­
mation du droit à l 'accuei l en mater­
nelle pour tous, dans des c lasses ne 
dépassant pas 25 é lèves ; la l imitat ion 
des inscr ipt ions en maternel le, l 'ut i l i ­
sat ion des l istes d 'at tente pour faire 
éclater ce prob lème suppor teront 
cette revendicat ion fondamenta le ; — 
d' ic i à la fin de l 'année scola i re, un 
temps fort généra l et national sera 
proposé à nos partenaires et com­
prendra les ini t iat ives suivantes : 

• en maternel le et é lémenta i re, des 
act ions tel les que grève, l imitat ion 
d'ef fect i fs , occupat ions, c lasses sau­
vages mett ront en évidence les 
besoins spéc i f iques de l 'école, du 
secteur (mil ieu soc ia l , immigrés) et 
rappel leront les revendicat ions du 
SGEN-CFDT (25 é lèves par c lasse, 
ZEP) ;

• dédoub lement des classes et l imi­
tat ion dans le second degré et les LEP 
pour mettre notamment en évi ­d e n c e ' 
les ouver tures de c lasses nécessaires à 
une or ientat ion con­forme aux vœux des 
élèves et qu i ne soit plus un moyen de 
sé lect ion visant à organiser la répart i t ion 
des tâches en reproduisant entre autres 
la div is ion sexiste du travail ;

• en mi l ieu rural , act ion pour adapter 
les normes aux condi t ions vécues 
sur le terrain et notamment pour 
maintenir la vie et l 'école dans le v i l ­
lage ; pour é tendre l 'accueil des 
enfants dans les c lasses maternel les 
dans des condi t ions adaptées à l 'âge 
de ces enfants et aux contra intes 

non, à cet te ini t iat ive, le SGEN 
entend met t re en év idence les pro­
b lèmes qui se posent sur ce terrain 
et lutter cont re l 'auxi l iar isat ion des 
condi t ions d 'emplo i et de travail des 
personnels chargés de ces tâches, 
contre le recru tement des vacataires 
à temps p le in , notamment dans 
l 'ense ignement agr icole publ ic , et 
pour le maint ien des personnels en 
place avec créat ion de postes corres­
pondant à ces emplo is . 

2.22. Act ion nat ionale sur les condi ­
t ions d 'emplo i et de vie (premières 
af fectat ions, mutat ions) . 
Dans le cadre de l 'act ion sur les con­
d i t ions d 'emplo i des t i tu la i res (emploi 
hors qual i f icat ion, heures supp lémen­
ta i res, comp léments de serv ice, pos­
tes mobi les, mises à d isposi t ion. . . ) , 
le SGEN-CFDT entend poser les pro­
b lèmes concre ts des personne ls 
nommés loin de leurs at taches régio­
nales et fami l ia les. Cette init iative 
spéci f ique doi t permet t re l 'expres­
s ion des d i f f icu l tés vécues par ces 
personnels , de faire avancer les pro­
posi t ions suscept ib les de déb loquer 
cet te si tuat ion : rééqui l ibrage écono­
mique rég ional , créat ion massive 
d 'emplo is d ivers i f iés , d iminut ion du 
temps de travail et des ef fect i fs des 
c lasses, boni f icat ion du barème pour 
rester ou revenir au pays. Elle doit 
faire connaître à l 'opinion publ ique la 
d imens ion du prob lème posé et 
notamment la légi t imi té de l 'aspira­
t ion à vivre et travail ler au pays. 

2.22 bis . Poursui te de l 'act ion cont re  
les projets sur la survei l lance. 
La mobi l isat ion et l 'act ion massives 
des MI-SE et CE-CPE semblent ame­
ner le min is tère à geler, pour l'ins­
tant au moins, le projet de modi f ica­
t ion du statut des MI-SE. 

La pression sur le min is tère pour 
l 'abandon déf ini t i f des deux pro jets, 
pour l 'arrêt de toutes les mesures 
d isc ip l inai res en cours et pour de 
réel les négociat ions sur la base de  
nos revendicat ions doit êt re renfor­
cée . 
Après les grèves des 24 et 25 avri l , le 
SGEN-CFDT proposera en mai ,à ses 
partenaires syndicaux t ro is j ou rs de 
grève des MI-SE. Cette act ion sera 
préparée par une large in format ion. 

2.23. Ac t ion nat ionale sur les ef fec­
t i f s . 

2.231. Cet te ac t ion , à met t re en œuvre 
dans le cadre d 'une campagne 
nat ionale, est indissociable de notre 
act ion cont inue sur l 'emploi et les 
condi t ions de travail ; el le est égale­
ment liée à notre lutte contre l 'école 
inégal i taire, pour favoriser des condi ­
t ions d 'accuei l et de travail des élè­ves 
qui permet tent un autre type de travai l , 
une autre prat ique pédagogi -

spéci f iques du mi l ieu rural ; act ion 
contre les regroupements systémat i ­
ques d 'éco les qu i const i tuent p lus 
souvent des regroupements d 'ef fec­
t i fs dest inés à cour t terme à fermer 
des écoles et organisant le t ransport 
des élèves dès la maternel le qu 'une 
recherche de so lu t ions pédagogiques 
pour l 'école en mi l ieu rural ; 

— sur les cond i t ions concrètes de 
travail des personne ls techn ic iens, 
administrat i fs et de service : l 'act ion 
devra porter sur le volume de travail 
à fournir , sa répart i t ion dans la 
jour­née et la semaine, sa durée, les 
pos­sibi l i tés d ' in tervent ion col lect ive 
dans la déf in i t ion et l 'organisat ion 
de son t r ava i l , la c r é a t i o  n de 
c o m i t é s d 'hyg iène et de sécur i té . 

2.233. Appuyée dès le t ro is ième t r i ­
mestre par un matér ie l national (affi­
chage, tracts), ce t te campagne devra 
être saisie pour appuyer encore nos 
revendicat ions dans toute l 'opinion 

i n t e r v e n t i o n s p u b l i q u e : 
p r e s s e , publ iques. 

2.234. Elle sera proposée, à tous les  
niveaux, à tous nos partenaires 
syndicaux et aux associat ions pré­
sentes sur le terrain de l 'école. 

2.24. Dans le cadre de son interven­
tion permanente cont re l 'autorita­
r isme et la hiérarchie, le SGEN-CFDT 
engagera l 'action contre la normalisa­
tion du personnel et des élèves 
(l iberté d' in i t iat ive pédagogique, lutte 
contre la h iérarchie, l ' inspect ion, les 
pouvoirs des chefs d 'établ issement , 
les tentat ives de créat ion d 'un grade 
de d i recteur d 'école) . 

Il cont inuera la mobi l isat ion pour 
l 'aboli t ion de la loi sur le service 
non fait. Il développera également 
les lut­tes contre les interdict ions 
profes­ s ionnel les. 
Le SGEN-CFDT s 'engage 
— à impulser d i f férentes formes de 
luttes cont re l ' inspect ion (accueil col ­
lectif de l ' inspecteur, contre le rap­
port, refus du confessionnal . . . ) pou­
vant aller, si le rapport de forces le 
permet, jusqu 'au refus de l ' inspec­
tion ; 
— à proposer un débat et une 
réf lexion avec les autres organisa­
t ions syndicales et pédagogiques en 
vue d 'un f ront uni contre les formes 
actuel les de l ' inspect ion ; 
— à soutenir les luttes existantes 
contre l ' inspect ion et la répress ion. 

2.25. Act ion nationale pour une autre 
pratique du mét ier : 
— mise en évidence de la nécessi té 
de créer des postes pour permettre  

un temps de concertat ion intégrée au 
s e r v i c e , e n t r e les p e r s o n n e l s , 
amorce de véritables équ ipes péda­
gogiques et éducat ives que nous 
voulons ; 

— organisat ion de journées de con­
certat ion sauvages dès la rentrée. 
Ces act ions visent aussi à remettre 
en cause, dans la prat ique, la loi sur 
le service non fait. 

3. 

Dans les LEP, le SGEN-CFDT enga­
gera l 'act ion dès le mois de mai sur 
la base du texte « Le SGEN-CFDT et 
les séquences éducat ives > adopté 
par le congrès . 

4.1. 
Dans l 'enseignement supér ieur , le 
SGEN-CFDT intensi f iera, en liaison 
avec les étudiants, son act ion pour 
s 'opposer à la l imitat ion d 'accuei l et 
au renvoi des étudiants étrangers 
inst i tués par la c i rculaire Bonnet de 
1977, le décret du 31 décembre 1979 
et la c i rcula i re Imbert sur les non-
bachel iers. En part icul ier, au mois de 
mai, il appel lera localement à des 
débrayages et recherchera un appel 
unitaire à une journée nationale 
d'act ion et de mani festat ions. En 
fonct ion de la mobi l isat ion réal isée, il 
p ropose ra , dans tous les l ieux 
d'act ion où le SGEN-CFDT est pré­
sent aux côtés des étudiants, la 
reconduct ion de l 'act ion pour obtenir 
l ' inscript ion des étudiants étrangers 
par les universi tés sur les seuls cri tè­
res universi taires et sans discr imina­
t ion. 

A l 'occasion du réexamen par le Par­
lement de la loi d 'or ientat ion, le 
SGEN-CFDT interviendra sur le rôle 
des universi tés et la carte universi­
taire. 

Il fera un bilan public et national des 
nouvel les procédures de recrutement 
et des lut tes menées à leur sujet, 
notamment sur l 'emploi des assis­
tants non-t i tulaires et des vacataires. 

place dans la CFDT et notamment 
dans l 'UFFA pour rel ier les luttes 
dans l 'école et la recherche aux lut­tes 
dans l 'ensemble du secteur 
publ ic et nat ional isé cont re le déman­
tè lement des services publ ics et les 
at te intes aux statuts. La sat isfact ion 
de nos revendicat ions passe par la 
convergence des lut tes dans le sec­
teur publ ic et nat ional isé. 

1.7. 
Le congrès demande une confronta­
t ion pub l ique (TV, radio, etc.) ent re le 
ministère et les organisat ions de jeu­
nes, de parents, de travai l leurs, des 
personnels de l 'Educat ion nat ionale. 

1.8. 
Le congrès interpel le les minist res 
concernés pour qu ' i ls ouvrent des 
négociat ions nat ionales sur l 'ensem­ble 
des revendicat ions por tées par les 
lut tes. 

2. S a n s r é p o n s e d u g o u v e r n e ­
m e n t , p o u r s u i v r e la l u t t e d è s le

m o i s d e m a i .

2.1. 
Le SGEN-CFDT appel le ses sect ions 
et ses syndicats à poursuivre dès le 
début mai les act ions déjà enga­
gées : grèves reconduct ib les , occu­
pat ions, mani festat ions, campagnes 
de popular isat ion des beso ins , ou à 
en prendre l ' ini t iat ive afin d 'appuyer 
des act ions nat ionales sur les non-
t i tu laires et les personnels de rem­
p l a c e m e n t , s u r l es c o n d i t i o n s 
d 'emp lo i , de travail et de v ie, sur les 
ef fect i fs, pour des ouver tures de 
classes, et pour obteni r le retrait des 
projets min is tér ie ls sur la survei l ­
lance et l 'éducat ion. 
L 'ensemble de ces ini t iat ives permet 
de cont inuer la lutte sur le terrain de 

la délégation parisienne 

la carte sco la i re , sous des fo rmes 
diversi f iées se lon les régions et les 
catégor ies de personnels . 

2.2. 
Un processus d 'act ions cont inues 
d'ampleur nat ionale sera développé 
sur ces ob ject i fs . 

2.21. A c t i o n n a t i o n a l  e d e s n o n -
t i tu la i res et des personnels de rem­
placement . 
— appuyée sur des rassemblements 
régionaux, l 'express ion de témoigna­
ges, l ivres noi rs , in tervent ions publ i ­
ques, 

— dest inée à interpel ler l 'ensemble 
des personne ls et de l 'op in ion sur 
les lut tes spéc i f iques menées pour la 
garantie de réemplo i et la t i tular isa­
t ion des non-t i tu la i res et à impulser 
une organisat ion des non-t i tu la i res. 

En associant l 'ensemble des person­
nels ut i l isés à des tâches de rempla­
cement , qu ' i l s soient t i tu la i res ou 
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4.2. 
Par un travail d ' in fo rmat ion et de 
mobi l isat ion, au niveau du statut des 
ingénieurs , techn ic iens et administ ra­
t i fs, au niveau des techn ic iens t i tu la i ­res 
de r ense ignemen t supér ieur, au 
niveau des personne ls CROUS, au 
niveau des hors-statut , le SGEN-
CFDT préparera l 'act ion tenace, mas­
sive et unitaire à l 'échéance de f in 
mai pour mettre en échec la pol i t ique 
du pouvoir à l 'égard de ces person­
nels. En part icul ier, toutes les sec­
t ions mett ront sur p ied des cahiers 
revendicat i fs, en d i rec t ion des éta­
b l issements et des autor i tés rectora­les 
et régionales. 

5. 

Dans la recherche, l 'act ion contre le 
démantè lement s 'appu iera essent ie l ­
lement sur la revendicat ion pour un 
statut unique des personne ls . Elle 
sera appuyée par des act ions de 
grève, recondui tes dans les cent res 
de recherche. 

6. 

Le SGEN entend intensi f ier son act ion sur 
les pr io r i tés mises en œuvre au niveau de 
toute la CFDT. Ainsi : 

6.1. 
Sur les bas salaires, son act ion por­
tera essent ie l lement sur les catégo­
ries C et D de la Fonct ion publ ique ; 
dans les catégor ies ATOSS, sur les 
condi t ions de rémunérat ion des tra­
vai l leurs à temps part ie l forcé (auxi­
l ia i res et vacata i res sur pos tes , 
i n c o m p l e t s ) . Une c a m p a g n e de 
masse sur la réal i té salariale dans 
l 'éducat ion et la recherche sera orga­
nisée pour : 

— sensib i l iser l ' ensemble des per­
sonnels à la réalité salar ia le, aux con ­
di t ions de rémunérat ion et de qual i f i ­
cation des personnels auxi l ia i res, des 
personnels techn iques , de serv ice, 
de laboratoires et d 'admin is t ra t ion ; 

— faire avancer et por ter par tous , 
nos revendicat ions dans ces sec­
teurs ; 

6.2. 
Sur le temps de travai l , notre pr ior i té 
pour la d iminut ion du temps de t ra­vail 
vers les 35 heures des catégor ies au-
delà de cet horai re, en part icul ier du 
personne l agent, devra être por­tée 
paral lè lement aux revendicat ions et à 
l 'act ion menée sur les ef fect i fs des 
c lasses dans les établ isse­ments ; 

6.3. 
Sur la dé fense et l 'amél iorat ion de la 
p ro tec t ion sociale p o u r tous e t 
l 'accès aux soins sans d iscr imina­
t ion, en faisant échec au t icket modé­

rateur et à la proposi t ion de loi Ber­
ger ; 

6.4. 
Sur les dro i ts syndicaux, part icul ière­
ment l imi tés dans l 'éducat ion, 

— en ut i l isant tout de sui te plus lar­
gement les droi ts ex is tants (congé 
s t a t u t a i r e , c o n g é d ' é d u c a t i o n 
ouvrière...) ; 

— en menant des act ions spéci f i ­
ques ( lutte pour le remplacement lors 
des absences, pour des panneaux 
syndicaux dans les éco les , contre les 
interprétat ions abusives de l 'arrêt 
Omont, par exemple) , pour que ces 
droits syndicaux puissent s 'appl iquer 
réel lement ; 

— en r e c h e r c h a n t d e s f o r m e s 
d'action permet tant leur amél iorat ion, 

Tania Gorodewski, SAG de Créteil. 
avec, comme object i f à court ou 
moyen te rme, l 'appl icat ion adaptée à 
l 'éducation et à la recherche des 
droits plus favorables des autres 
sec­teurs de la Fonct ion pub l ique 
ou du privé ; 

6.5. 
Sur les in terd ic t ions profess ionnel les 
qui portent at te inte aux l ibertés indi­
viduelles et accentuent la précari té et 
l ' instabil i té des personne ls , le SGEN-
CFDT, à tous les niveaux, appuiera 
les init iat ives pr ises à part i r de ces 
problèmes, notamment en leur don­
nant toute la publ ic i té ind ispensable, 
la popular isat ion sur ces problèmes 
const i tuant un axe de lut te essent ie l ; 

6.6. 
Pour l 'abandon du plan électro­
nucléaire du gouvernement , contre la 
construct ion de toute nouvel le cen­ 
trale nucléaire, contre l 'extension du 
centre de retra i tement de La Hague, 
nous devons développer l ' in format ion 

sur les l ieux de travail et agir sur les 
l ieux mêmes des const ruct ions envi­
sagées, en l iaison avec les popula­
t ions et les associat ions concernées. 

6.7. 
sur les retrai tes des contractuels et 
hors-statut, le SGEN-CFDT sout iendra 
l 'action de la CFDT pour l 'améliora­
t ion de la retraite complémenta i re 
IRCANTEC. 

7. 

Le SGEN-CFDT, avec l 'UFFA et 
l 'ensemble des fédérat ions de fonc­
t ionna i res , s ' engagera dans une act ion 
contre la pol i t ique gouverne­mentale 
dans la Fonct ion publ ique tel le qu 'e l le 
est déf in ie et mise en  œuvre dans le 
rapport Longuet et par la loi sur les 
responsabi l i tés des co l ­lectivi tés 
locales. 

Cette pol i t ique vise à l imiter la portée 
du statut général des fonct ionnaires 
qui ne devrait plus concerner que 
400 000 personnes sur 2 500 000 à 
l 'heure actuel le. 

Les pr incipaux aspects de cet te pol i ­
t ique sont les suivants : 

— création d 'agences administrat ives 
et techn iques in tercommunales à sta­
tuts part icul iers intégrant des fonc­
t ionnaires ; 

— créat ion d 'un statut national des 
personnels départementaux incluant 
la possibi l i té de l icenc iements pour 
raisons économiques ; 

— mult ip l icat ion des gr i l les de rému­
nération ; 

— d ive rs i f i ca t i on des m o d e s de 
recrutement par le déve loppement du 
recru tement latéral (hors concours) ; 

— déve loppement de la promot ion 
interne « au mér i te » ; 

— déconcentrat ion de la gest ion et 
régional isat ion des concours . 

L 'ensemble de ces mesures doit 
créer une Fonct ion publ ique départe­
mentale et locale recrutée selon les 
besoins, fonct ionnant comme une 
entrepr ise privée ( l icenciements, pro­
mot ions « à la tête du cl ient >), mul t i ­
pl iant ainsi les si tuat ions pour mieux 
diviser les travai l leurs et accroissant 
le nombre d 'écrans à leur combat. • 

lutter 
contre 
les séquences 

Dans les LEP, le SGEN-CFDT, qui a 
claire­ment affirmé son rejet de la 
circulaire Beullac sur les" séquences 
éducatives, doit se donner une réelle 
stratégie de lutte pour arriver à cet 
objectif. 
Pour construire un rapport de forces dura­
ble pouvant s'inscrire dans une stratégie 
plus globale, il faut rechercher des axes 
de luttes concrets, précis, 
— favorisant les confrontations entre 
enseignants et travailleurs des autres sec­
teurs, enseignants et parents, ensei­
gnants et élèves ; 
— permettant des actions sur des points 
concrets qui peuvent les amener à pren­
dre conscience de la réalité du projet 
patronal et gouvernemental, de la réalité 
de la formation et de ses besoins réels, et 
à se mobiliser. 
En particulier, dans la réalité présente de 
la mise en place de ces séquences, l'utili­
sation du conseil d'établissement (malgré 
nos réserves sur sa composition et ses 
pouvoirs réels) peut provoquer des 
débats et la mobilisation des personnels 
et usagers. Peuvent être exigés : 
— le contrôle des conventions de stages 
par le conseil d'établissement et le con­
seil d'entreprise ou les délégués du per­
sonnel ; 
— que le contenu des annexes et ave­
nants pédagogiques soit soumis et 
débattu au conseil d'établissement ; de 
même pour le bilan de stage ; 
— que figure dans le contenu du stage le 
contact obligatoire des jeunes avec les 
comités d'entreprise, d'hygiène et de 
sécurité, les syndicats ou, à défaut, les 
unions locales ; 
— qu'aucun jeune ne soit soumis à la 
production ; 
— que soit appliquée au maximum la pos­
sibilité de choix du lieu de stage par le 
jeune 
— le contrôle du choix du tuteur et de la 
qualification de l'entreprise par le conseil 
d'établissement et le comité d'entreprise 
ou les délégués du personnel ; 
— qu'aucune nouvelle classe, aucun 
groupe de travail administratif ne soient 
donnés à des enseignants dont les élèves 
sont en stage ; 
— que les départs en stage soient effec­
tués par section complète ; 
— que la durée totale des séquences 
dans l'année soit limitée à quatre semai­
nes. 
D'une manière générale, sur les moyens 
pour une réelle formation en LEP, on doit 
se battre pour obtenir dans l'immédiat : — 
des heures de coordination, incluses 
dans l'emploi du temps, pour un fonction­
nement des équipes éducatives ; 
— des dédoublements systématiques en 
enseignement général ; 
— des moyens matériels. 
Au niveau des moyens d'action, une prio­
rité : la recherche de la concertation et, si 
possible, de l'action commune avec 
l'intersyndicale des personnels de l'Edu­
cation nationale, les sections syndicales 
d'entreprise, les unions locales, les asso­
ciations de parents d'élèves et les élèves. 
Ces diverses confrontations doivent 
déboucher sur des actions dures : arrêts 
de travail, grève administrative (notes, 
conseils de classe, conseils de profs), 
actions de dédoublement d'effectifs, 
actions de coordination pendant les heu­
res de cours, écoles « portes ouvertes », 
grèves tournantes, grèves reconductibles. 
Le SGEN-CFDT fera un bilan public et 
national des luttes menées à l'occasion 
de la mise en place des séquences édu­
catives. Il fera aussi le point sur les condi­
tions de déroulement et d'organisation de 
ces stages en entreprise. Il poursuivra 
son intervention sur la base des revendi­
cations avancées dans l'action depuis la 
rentrée et continuera à s'opposer au 
démantèlement du service public de for­
mation professionnelle des jeunes, orga­
nisé notamment à travers la proposition 
de loi Legendre sur les formations alter­
nées. •
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le SGEN-CFDT 
et les séquences éducatives 

1 . 

Pour le SGEN-CFDT les object i fs de 
t ransformat ion et les revendicat ions 
immédiates n'ont de sens que s ' i ls 
s ' inscr ivent dans une stratégie cohé­
rente où les modal i tés et les object i fs 
de l 'act ion quot id ienne portent en 
eux-mêmes les perspect ives à long 
terme de la CFDT : « Vivre demain 
dans nos lu t te s d 'aujourd 'hui ». 

1.1 : Dans sa perspect ive de l 'alter­
nance pour tous (et non pour les 
seuls é lèves de l 'ense ignement tech ­
nique court ) des l ieux de format ion, 
le SGEN-CFDT est favorable au pr in­
cipe d 'une ouverture de l 'école, 
ouverture qui la met te au service des 
jeunes et des travai l leurs. 

1.2 : Face à la cr ise de l 'éco le, 
l 'a l ternance peut êt re p résen tée 
comme une so lu t ion , du moins par­
t iel le. Mais il faut êt re consc ient que 
l 'al ternance peut const i tuer aussi 
bien une réponse patronale qu ' une 
réponse syndica le à cet te cr ise, et 
que la restructurat ion actuel le du 
système de format ion profess ionnel le 
obéit p lus à la logique patronale 
qu 'aux pr inc ipes d 'a l ternance que 
nous dé fendons . 
Auss i , ne pourr ions-nous accepter 
au jourd 'hu i la mise en place de 
l 'a l ternance, qu 'aux condi t ions su i ­
vantes : 

— donner au service public de for­
mation les moyens nécessaires pour 
assurer à tous une formation géné­
rale et pro fess ionnel le de base ; 

— concevoir l 'a l ternance des l ieux 
de format ion comme une ouver ture 
de l 'école sur toute la vie sociale et 
non une s imple al ternance éco le -
entrepr ise ; 

— prendre en compte dans l 'école le 
vécu, l 'expér ience, la r ichesse de 
t o u s les m i l i e u x d ' o r i g i n e d e s 
enfants ; 

— obteni r que toutes les fo rmes 
d 'a l ternance se fassent sous le con ­
trôle de l 'équipe éducat ive c o m m e 
des travai l leurs. 

Nous dénonçons les projets qui ne 
sat isfont pas ces condi t ions en part i ­
cul ier les séquences Beullac et affir­
mons, en tout état de cause, que 
l 'al ternance ne const i tue qu 'une par­
tie d 'un projet plus global de t rans­
format ion de l 'éco le. 

1.3 : En effet , dans le cadre de leur 
pol i t ique de restructurat ion capita­
l iste, min is tère et patronat ut i l isent 
les séquences éducat ives comme un 
é lément supp lémenta i re (avec les 
disposi t i fs de la loi Legendre, les 
CFA, la format ion cont inue. . . ) pour : 

— sé lect ionner une main-d 'œuvre à 
l 'embauche, 

— f o u r n i r u n e m a i n - d ' œ u v r e 
d 'appoint , 

la confédération, présente au congrès, a suivi avec attention les débats. Ici 
Georges Bégot, membre de la CE confédérale, s'entretient avec J.F. Troglic et Y. 
Dalmau. 

— diviser les travai l leurs : mult ip l ica­
t ion des statuts dans l 'entrepr ise, 
intér im, mobi l i té . . . 

— condi t ionner idéo log iquement 
les jeunes. 

Le SGEN-CFDT doi t donc mettre en 
œuvre une stratégie ar t icu lée à tous les 
niveaux de ses s t ruc tures, en l iai­son 
étro i te avec l ' in terprofess ionnel et les 
sect ions syndica les d 'ent re­pr ise, les 
parents d 'é lèves et les j eu ­nes 
concernés , pour imposer les garanties 
suivantes : 

2.1 : Une négociat ion véri table des 
convent ions pédagog iques . Elles do i ­
vent garantir : 
— la déf in i t ion du sens et de l 'orga­
nisation du suivi pédagogique par les 
enseignants du LEP, 
— le droi t de tous ces enseignants à 

part ic iper, sur les l ieux mêmes de 
product ion, aux act iv i tés des é lèves, — 
la m ise à la d i spos i t i on de 
l 'équipe pédagog ique des moyens 
matér iels ( temps, frais de déplace­
ment.. .) permet tant ce suivi , 
— le départ en stage par c lasses 
complè tes . 
La conclus ion de la convent ion est 
de la responsabi l i té du consei l d 'é ta­
bl issement après accord obl igato i re 
des consei ls de c lasses, des équ ipes 
pédagogiques, et des jeunes concer­
nés. 
2.2 : Le respect des droits des j eu ­
nes en format ion : 

— part ic ipat ion des jeunes, indiv i ­
duel lement et co l lect ivement , à la 
négociat ion de leur format ion ; 

— droit de recours direct des j eu ­
nes auprès de l 'équipe pédagogique 
en cas de contestat ion de l 'organisa­
t ion du stage, 
— communica t ion automat ique de la 

convent ion passée entre le LËP et 
les entrepr ises d 'accuei l ; 

— reconnaissance du droi t d 'o rgan i ­
sat ion des stagiaires. 

2.3 : Le contrôle des travai l leurs sur 
l 'organisat ion des stages : 
— information et rapport de l ' inspec­
t ion du travail et de l ' inspect ion de 
l 'apprent issage auprès du comi té 
d 'ent repr ise et du consei l d 'é tabl is­
sement ; 

— droi t de regard des représentants 
des travail leurs (délégués au comi té 
d 'ent repr ise ou dé légués du person­
nel ou représentants des un ions 
locales) sur le contenu de la conven­
t ion et sur le dérou lement du stage ; 

— o r g a n i s a t i o n d ' u n e f o r m a t i o 
n pédagogique des « tu teurs » 
salar iés prévue expl ic i tement dans la 
conven­t ion. 

Pour lutter ef f icacement cont re la 
mainmise du patronat sur la forma­
tion théor ique et prat ique des jeunes , 
le SGEN-CFDT doi t imposer ces 
garant ies. 

3.1 : Aucun résultat ne peut être 
obtenu sans une act ion réel le et con­
t inue à tous les niveaux. 

En part icul ier sect ions et syndicats : 

— sout iennent les act ions des jeu ­
nes contestant ou refusant les stages 
chaque fois que leur dérou lement ne 
rempl i t pas les condi t ions énumérées 
précédemment ; 

— organisent le blocage de te ls sta­
ges et dénoncent en eux un inst ru­
ment supplémentai re d 'explo i ta t ion 
des jeunes . 

3.2 : Dans ces condi t ions, sur la 
base de l 'action de ses sect ions et 
syndicats, systémat iquement coor­
donnée avec l ' in terprofess ionnel , le 
SGEN-CFDT exige qu 'une 
négocia­ t ion, sous l 'égide du 
minist re de l 'Educat ion, soit 
organisée avec la part ic ipat ion des 
centra les syndica les ouvr ières, des 
organisat ions syndica­les de 
rense ignemen t , des organisa­t ions 
de parents, de jeunes , pour f ixer 
l 'ensemble des garant ies c i -
dessus . Et que la mise en place des 
séquences éducat ives, tel les que les 
déf in issent les te rmes de la c i rcula i re 
Beullac du 16 jui l let 1979, soit re fusée 
et, par conséquent , que cet te c i rcu­
laire soit abrogée. 

3.3 : L'action des jeunes , des per­
sonne ls et des t ravai l leurs do i t 
déboucher sur un bilan publ ic : il 
s 'agira de confronter leurs ex igences 
sur les f inal i tés et les modal i tés avec 
les résultats obtenus sur le terrain ; 
ce bilan public est nécessaire dans la 
construct ion du rapport de fo rces 
pour imposer une réel le négociat ion. 
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1  2 spécial congrès 

l'école et 
la formation professionnelle 

1 . cons idéran ts

1.1. 
« La prolongation de l'obligation sco­
laire et la demande de scolarisation,
l'évolution de la société 
le développement d'autres 

industrielle, 
formes

lesd'accès au savoir et à la 
culture, formes actuelles du 
malaise mettent l'école en 
face 

social 
d'exigences

contradictoires... 

En face de ces remises en question 
et des conséquences qu'elles entraî­
nent aussi bien sur leur formation et
leurs conditions de travail que sur la 
place qui leur est reconnue dans la
société,  enseignants
inquiets

les
 et divisés quant 
aux 

sont 
direc­

tions à prendre » (1). 

1.2. 
Patronat et pouvoir ut i l isent la cr ise à 
leur prof i t pour accompagner une 
r e s t r u c t u r a t i o n c a p i t a l i s t  e 
q u i entraîne : 
— l 'accro issement du chômage, en 
part icul ier pour les jeunes (surtout 
les f i l les) ; 
— des modi f icat ions cons idérab les 
dans la st ructure des emplo is , la 
nature des qual i f icat ions et les gr i l les 
de classi f icat ion ; 
— une déqual i f icat ion massive des 
emplo is . 

1.3. 
Dans ce cadre la pol i t ique minis té­
r iel le, sous la pression patronale, a 
notamment pour ob ject i fs : 
— de se servir de format ions-al ib is 
pour at ténuer les ef fets du chômage, 
surtout chez les jeunes ; 
— de s 'at taquer s t ructure l lement à 
l ' inadéquat ion de la format ion à 
l 'emploi par une adaptat ion plus 
étroi te du sys tème éducat i f aux muta­
t ions du sys tème product i f capita­
liste ; 
— d 'opérer une repr ise en main idéo­
logique des jeunes . 

1.4. 
Patronat et pouvoir s 'appuient sur les 
mises en quest ion de l 'école pour 
mettre en oeuvre des adaptat ions qui 
affectent la format ion. 

1.5. 

Pour autant, ces mises en quest ion 

la délégation de Lille. 

ne peuvent être esqu ivées, la réalité 
du refus scolaire ne peut êt re n iée. 

Si les fo rmes d 'a l ternance préconi ­ 
sées au jourd 'hu i par pouvoir et patro­ 
nat tendent à renforcer de fait la  
ségrégat ion, le SGEN-CFDT, refusant  
cette mise sous tute l le de la forma­ 
t ion profess ionnel le , en tend cepen­ 
dant répondre aux prob lèmes et aux 
aspirat ions des jeunes . 

Il est de la responsabi l i té de l 'organi­ 
sation syndicale de déf in i r les cond i ­t ions 
permet tant dès au jourd 'hu i  
d'ouvr ir l 'école et pouvant en favori­se r 
à terme une t ransformat ion pro­fonde. 

1.6. 
Face à ces réal i tés, le SGEN doit 
mettre en avant, sur le terrain de 
l 'éducat ion : 

— des revendicat ions immédiates qui 
pèsent dans un sens posi t i f sur les 
évolut ions en cours , et qui s ' inscr i ­vent 
dans 

— des object i fs de t ransformat ion à 
moyen te rme signi f icat i fs de notre 
perspect ive social iste autogest ion­
naire. 

2. o b j e c t i f s d e t r a n s f o r m a t i o n

2.1. 
L'école n 'est pas le l ieu un ique de la 
format ion. L 'ouverture de l 'école sur la 
vie, intégrant l 'expér ience con­crète 
de la vie socia le, est néces­saire à la 
format ion de chaque indi­v idu. 

2.11. 
A la logique patronale de restructura­t ion 
et de déqual i f icat ion, nous oppo­sons dès 
au jourd 'hu i la log ique d 'une formation au 
service des travai l leurs. 

Ce t te l o g i q u  e i m p l i q u e q u e le 
système de format ion doi t donner à 
tout jeune une format ion pro fess ion­nelle 
de base lui permettant de maî­tr iser 
son insert ion dans la vie sociale, 
mais aussi d ' in terveni r . 

— ef f icacement sur les f inal i tés et les 
formes de son travail ; 

— ac t i vemen t dans l ' o rgan i sa t i on 
sociale du travail et du cadre de vie, 

et de t irer un bénéf ice réel d 'une for­
mation permanente. 

Il ne saurait donc être quest ion 
d 'accepter les fo rmes d 'a l ternance 
patronales et la mainmise de l 'entre­prise 
sur la format ion profess ion­nel le. 

2.12. Par format ion profess ionnel le de 
base, le SGEN entend à la fois les 
é léments de la format ion di te géné­rale 
nécessai res à toute format ion 
profess ionnel le , et les é léments de 
formation profess ionnel le plus spéci ­ 

f iques (par format ion profess ionnel le 
nous entendons aussi bien l 'activité 
industr ie l le ou agr icole que les activi­tés 
d ' échanges , de serv ice , de 
b u r e a u x , l e s a c t i v i t é  s s o c i o  ­
cul turel les, etc.) . 

2.13. Il s 'agira de placer tous les j eu ­
nes, de façon opérato i re, en face des 
condi t ions de travail et d 'out i ls de 
travail « en grandeur réel le ». C'est de 
cet a f f rontement que pour beau­coup 
v iendront le besoin et l 'envie d 'acquér i r 
les out i ls di ts inte l lectuels indispensables, 
en effet, à la maîtr ise de ces prob lèmes, 
et de ceux de la division sociale au 
travai l . 

2.2. 
C'est pourquoi tout projet éducati f doit 
favoriser l 'accès aux di f férents ' l ieux de 
la prat ique socia le, activités associat ives, 
cu l ture l les , sans se l imiter à la 
préparat ion aux activités product ives. 

2.21. Cette ouverture doi t être adap­tée 
aux d i f férents niveaux d 'ense i ­gnement . 
Elle ne saurait se réduire à l 'al ternance 
éco le-ent repr ise, ni se l imiter à la 
seule format ion profes­sionnel le. 
Cependant la confronta­t i o n a v e c l e s 
r é a l i t é s s o c i o ­profess ionnel les est un 
é lément fon­ damental des choix 
profess ionnels ul tér ieurs et de la 
format ion profes­s ionnel le de base. 

2.22. Cette ouverture ne peut avoir de 
réalité formatr ice que sous le strict 
contrô le du service publ ic (contrôle 
auquel part ic ipent les organisat ions de 
travai l leurs de ce serv ice, les j eu ­ nes 
en format ion, les organisat ions 
syndicales), qui doit en assurer la 

cohérence pédagogique, en l iaison 
avec les usagers et les travai l leurs. 

2.3. 
Le système de format ion init iale doit 
donc doter chaque jeune d 'un niveau 
de connaissances et de savoir-faire 
au mo ins comparab le aux BEP 
actuels, niveau rendant possib les les 
retours en format ion, les adaptat ions, 
l 'acquisi t ion de nouvel les format ions. 

2.31. Dans cet te perspect ive, une 
al ternance des l ieux de format ion 
sous cont rô le du service publ ic 
deviendrait un é lément d 'une forma­
tion polyvalente, un moyen d 'acqu is i ­
t ion de connaissances. 

2.32. * Pour l'organisation syndicale 
un projet d'école alternatif n'est pas 

 militant 
 sco­

un but en soi, mais un outil 
dans la lutte contre le système 
laire et social actuel : 
— contre la sélection sociale, 

 du patronat et 
l'école, 

— contre la mainmise du 
gouvernement sur — 
contre les rapports 
au sein de l'école

;

hiérarchiques 
(enseignants
-enseignants-administration 

enseignés-personnels de service), 
de l'Edu­

travailleurs 

— contre la rentabilisation 
cation nationale, 
— pour le contrôle des 
sur l'école... (2) 

2.4. 
 Le système de format ion 
init iale s 'art iculerai t autour de t ro is 
compo­santes : 
— au niveau de l 'école de base, 

— au niveau de l 'école moyenne , 
— au niveau d 'un cycle terminal 
poly­valent. 

2.41. au niveau de l'école de base (2) 

2.411 : L 'école de base doi t favoriser 
pour chaque • enfant le 
déve loppe­ment et l 'af f i rmation de sa 
personna­lité dans le cadre d 'une 
éducat ion globale prenant en 
compte les élé­ments affect i fs 
perçus chez l 'enfant. Le rythme de 
travail adapté aux pob sibi l i tés 
phys iques, psych iques et 
intel lectuel les en fonct ion de l'âge 
des enfants doit permet t re de res­
pecter et développer, 
— le droit à la parole, à l 'auto-

Syndicalisme Universitaire n° 784 du 12 mai 1980 



spécial congrès 13 

d'Orléans-Tours. 

— leur donner les bases nécessai res 
au déve loppement de leur format ion 
future profess ionnel le et con t inue . 

2 . 4 2 2 : C ' e s t p o u r q u o i l ' é c o l e 
moyenne doi t s 'adapter aux jeunes 
en fonct ion de leur scolar i té anté­
r ieure mais aussi des appor ts de leur 
expér ience acquise en dehors de 
l 'école. 

2.423 : Pour réal iser ces ob ject i fs , les 
locaux, les s t ructures et les activités 
de l 'école moyenne seront en rup­
ture avec l ' i so lement ac tue l de 
l 'école dans la société : ce sera une 
école ouverte capable d 'accuei l l i r les 
intervent ions du monde adul te dans 
le processus éducati f et d 'ê t re un 
centre d 'animat ion cul ture l le inséré 
dans la vie socia le. 
En ce sens une volonté éducat ive et 
pédagogique cohérente impl ique que 
l 'école moyenne se place pour tous 
dans une perspect ive prépro fess ion­
nel le par 
— une informat ion substant ie l le tou­
chant les réal i tés pro fess ionnel les et 
sociales, 
— une ref lex ion cont inue sur la tech­
nique, 
— un af f rontement sys témat ique avec 
le concret . 

2.424 : Mais cela impl ique aussi que 
l ' informat ion sur les é tudes , les 
mét iers, les carr ières, le monde du 
travai l , les prob lèmes de l 'emplo i , 
soit organisée sur la base de con­
tacts d i rects avec 
— les d iverses catégor ies intéres­
sées et compéten tes , 
— les divers l ieux de travai l . 
L 'école moyenne subst i tue ainsi au 
sys tème actuel de rejet vers des f i l iè­
res pro fess ionne l les , un sys tème qui 
inclue la d imens ion d 'une éducat ion 
techno log ique pour tous . Les not ions 
actuel les d 'éducat ion manuel le et 
techn ique , de techno log ie feront 
place à une appréhens ion complè te 

et globale des conséquences de 
la technologie et de ses effets 
sociaux, en part icul ier par la 
maîtr ise de l 'ensemble du 
processus qui condui t de la 
concept ion à l 'exécut ion. Cette 
maîtr ise passe notamment par la 
man ipu la t i on et l ' u t i l i sa t i on des 
objets et des out i ls . 

2.43. au niveau d 'un cycle terminal 
polyvalent 

2.431 : Dans la perspect ive d 'une 
société social iste autogest ionnai re, 
une format ion en al ternance (selon la 
déf in i t ion donnée plus haut) est con­
c e v a b l  e d è s la f i n de 
l ' é c o l e moyenne, après laquel le 
on peut concevoir qu 'un jeune 
partage son temps entre la 
f réquentat ion de l 'éta­b l issement 
scola i re où il sera inscr i t et cel le 
des l ieux d'act iv i té produc­t ive, 
sociale ou cu l ture l le , avec les­quels 
ré tab l i ssement scolaire aura 
passé une convent ion de format ion. 

2.432 : Il est con forme à la log ique du 
projet adopté en 1974 de proposer 
que dans cet te phase t ransi to i re 
l 'école moyenne débouche, pour 
tous, sur ce qu 'on pourrait appeler 
un cycle terminal polyvalent qui com­
porterai t , encore une fois pour tous 
et sur un pied d 'éga l i té : • l 'approfondissement de la forma­
t ion commune : t ronc commun inter­
discipl inaire de même nature que 
celui de l 'école moyenne ; il compor­
terait , dans ce cyc le terminal polyva­
lent comme dans l 'école moyenne , 
une composante techno log ique dont 
les trois a s p e c t s — moyen d 'expres ­
s ion, a f f rontement au concret , impl i ­
cat ions socia les — concernera ient 
non seulement tous les é lèves mais 
aussi tous les ense ignants ;

• les é léments d 'une format ion pro­
fessionnel le de base, dans l 'une des 
grandes branches proposées aux élè­
ves tout au long de l 'école moyenne ; 

• le déve loppement d 'opt ions per­
sonnel les : occasion pour chacun 
d 'exercer l ibrement cer ta ines activi­
tés de son choix ; l ibrement , dans la 
mesure où même si e l les recoupent 
l 'un ou l 'autre des deux axes précé­
dents ces opt ions ne sauraient cons­
t i tuer une prédéterminat ion profes­
s ionnel le . 

2.433 : La durée de ce cycle terminal 
polyvalent serait de deux ou trois 
ans, compte tenu du niveau visé pour 
la format ion profess ionnel le de base 
à donner à tous (équivalent à celui 
d 'un actuel BEP), et donnerai t lieu à 
une rémunérat ion pour tous les j eu ­
nes, suff isante pour leur assurer une 
autonomie f inancière. 

E l l e p o u r r a i  t a u s s  i — é v e n ­
t u e l l e m e n t — v a r i e r s e l o n l e s 
in téressés, en fonct ion des rythmes 
personnels (rappelons que jusque-là, 
donc jusqu 'à 15 ans, cet te prise en 
compte de rythmes personnels ne se 
serait t radui te par aucune di f férence 
dans le nombre d 'années des cycles 
scolaires). 

2.434 : La logique de ces proposi t ions 
abouti t à la nécessi té que cette for­
mation init iale débouche , pour cha­
cun, sur une première phase d 'expé­
r ience profess ionnel le . 
Les fo rmes , nécessai rement diversi­
f iées, que prendrait cet te expér ience 
dépendront notamment de la struc­
ture de la société, des contenus 
d 'emplo i , du type de développement , 
de la format ion permanente, etc. 

2.5. 
 La fo rmat ion cont inue serait la 
qua­tr ième composante de ce 
système global d 'éducat ion 
permanente, dans 
(1) Ecole et a c t i o n s y n d i c a l e : congrès d e C l e r m o n t , 
1974. 
(2) P r o p o s i t i o n s p o u r l 'école d e b a s e : conorès de Gre ­
nob le , 1977.

(3) Ecole m o y e n n e : congrès d e C l e r m o n t , 1974. 

délibérations à l'ombre : ici, la délégation 

organ isa t i on , à la d é c i s i o n des 
enfants, 
— leur droit à la recherche, et donc à 
l 'erreur, 
— leur dro i t à une vie morale col lec­
t ive, permet tant la pr ise en charge de 
tous les prob lèmes, sans interdit et 
sans ré férence à une que lconque 
morale of f ic ie l le , 
— leur droi t à d 'autres modes de 
relat ions en part icul ier ent re f i l les et 
garçons, en évitant toute d iscr imina­
t ion sexiste dans les act iv i tés. 

2.412 : Dans cet te opt ique l 'école doit 
notamment favoriser les contacts 
avec la vie sous toutes ses fo rmes. 

Elle permet la relat ion d i recte des 
groupes d 'enfants à la vie d 'un quar­
t ier, au monde du travail et des loi­
sirs sous forme de sor t ies, v is i tes, 
enquêtes , co r respondances . 

Elle accuei l le toute personne ou 
groupe suscept ib les d 'é larg i r par leur 
compétence ou leur expér ience con­
crète la connaissance et la réf lexion 
des enfants sur un sujet donné . 

La const i tu t ion d 'équ ipes éducat ives 
est le moyen ind ispensable pour la mise 
en œuvre de ce projet éducati f et 
l 'ouverture de l 'école en tant que l ieu de 
vie, de rencont re , de conf ron­tat ion, de 
format ion. 

2.42. au niveau de l'école m o y e n n e (3) 

2.421 : L 'école moyenne doi t 

— cont r ibuer au déve loppement opt i ­
mum des j eunes par l 'épanouisse­
ment de leurs poss ib i l i tés, 
— favoriser l ' inser t ion de chacun en 
tant qu ' ind iv idu dans le g roupe, 
— lui permet t re de prendre part à la 
promot ion col lect ive dans la perspec­
tive d 'une soc ié té social iste autogé­
rée, 
— fournir aux jeunes les acquis néces­
saires pour analyser et maîtr iser une 
si tuat ion donnée . 
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lequel la formation ini t iale aurait tenu 
compte de ces re tours en format ion. 

2.51. Cet te format ion permettra à 
la fois d 'accroî t re sa compétence 
pro­f e s s i o n n e l l e et d ' a p p r o f o n d i r 
sa recherche personnel le . 
Elle suppose un aménagement du 
temps de travail qu i rende possib les 
d i f fé ren tes moda l i tés d 'a l te rnance
entre format ion et p roduc t ion . 
Elle sera assurée par le 
service publ ic ou sous son con t rô le . 

2.52. Prendre cet te opt ion, c 'es t 
s 'o r ienter expressément vers une 
t ransformat ion radicale des ense igne­
ments supér ieurs ; ceux-c i n 'auront 
plus affaire qu 'à des adul tes, ayant 
l 'acquis d 'une expér ience pro fess ion­
nel le : les ense ignements et act ivi tés 
de recherche devront être ent ière­
ment adaptés de façon à prendre en 
compte cet acquis, c o m m e é lément 
même de la format ion « à cont inuer ». 
Cette pr ise en compte devra se tra­
duire dans le sys tème des qual i f ica­
t ions et dans leur art iculat ion avec 
les d ip lômes . 

3. r e v e n d i c a t i o n s i m m é d i a t e s

Dans le contexte ac tue l , et en cohé­
rence avec ces ob jec t i fs de transfor­
mat ion, le SGEN-CFDT lutte sur les 
axes revendicat i fs su ivants qui s ' ins ­
crivent dans les ob jec t i fs de la plate­

 à chaque 
 éducatif 

 obligatoire 

forme CFDT : « Permettre 
jeune de sortir du système 
au terme de sa scolarité 
avec une formation générale et pro­
fessionnelle polyvalente débouchant
sur un emploi et une qualification 
correspondante. » 

3.1. pour une ouver ture de l'école 

Toute la démarche du SGEN-CFDT 
s ' inscr i t d a n s l a p e r s p e c t i v  e 
d'une ouver ture de l ' inst i tut ion de 
format ion à l 'ensemble de la vie 
sociale sous le con t rô le et dans 
l ' intérêt des travai l leurs. Cela sup­
pose. . . 

3.11. l 'ouverture des act iv i tés éduca­
tives sur les réali tés du travail (pro­
duct ion, échanges, serv ices) , sur la 
vie po l i t ique, sur les act iv i tés soc io­
cu l ture l les, y compr is dans leurs 
aspects conf l ic tuels ; e t la mise à la 
d ispos i t ion de tous des équ ipements 
publ ics ; 

3.12. la pr ise en comp te , dans leur 
d ivers i té, des réali tés soc ia les et cu l ­
turel les qu 'e l le con t r ibue à oppr imer 
(en part icul ier langues et cu l tures 
dites rég ionales, ce l les des immi­
grés...) ; 

3.13. une format ion techn ique , puis 
p r o f e s s i o n n e l l e , i m p l i q u a n  t d e s 
échanges entre les t ravai l leurs enga­
gés dans la product ion et les travail­
leurs en format ion, et prenant en 

compte les réal i tés du monde du 
tra­vail et de la lutte des c lasses. 

3.2. pour une format ion 
profess ion­nelle garant ie 

3.21. Les LEP devront accuei l l i r 
— les é lèves actue l lement or ientés 
ou vers la vie active ou vers les 
f i l iè­ res CPPN-CPA à l ' issue de 
la 5 e ou de la 4 e , 
— les é lèves actue l lement or ientés 
vers la vie active à l ' issue des clas­
ses de 3 e , de 2 e , voire de 1 e r e . 
Les cr i tères d 'âge, souvent ut i l isés 
pour just i f ier l 'évict ion des élèves 
hors du sys tème éducat i f , ne seront 
plus pris en compte . 

3.22. Cela suppose une transforma­
tion des contenus , méthodes et horai­
res de l 'ense ignement avec 
• la mise en place des moyens 
nécessaires à la const i tu t ion 
d 'équ i ­pes pédagogiques, 
• la possibi l i té d 'une ouver ture réel le 
sur l 'extér ieur et d 'abord sur 
le monde du travail dans tous 
ses aspects, 
• la refonte des programmes de 
manière à réal iser une véritable 
approche inter-d isc ip l inaire,
• la possib i l i té d 'une ouver ture réelle 
sur l 'env i ronnement économique et 
social (le quart ier, les ent repr ises, la 
ville, la rég ion , les associat ions, 
etc.) ;
• ré tab l i ssement de nouvel les nor­
mes d 'encadrement (ef fect i fs des 
classes, é lèves en atel iers) permet­
tant de suivre le travail de chaque 
élève.
• la créat ion, en LEP, de classes 
d'accuei l à faible effecti f permettant 
de placer les élèves en posi t ion de 
se réinsérer dans les c lasses de CAP 
ou BEP. 

 3.23. Cela suppose aussi 
une aug­mentat ion et une amél iorat ion cons i ­dérables de la 
capacité d 'accuei l des LEP au moyen 
de • la diversi f icat ion de leur implanta­
t ion géograph ique,
• la diversi f icat ion des op t ions propo­
sées tant aux f i l les qu 'aux garçons,
• l 'ouverture pr ior i taire de sect ions 
l iées à des créat ions poss ib les 
d'emploi au niveau régional en fonc­
t ion des reconvers ions ou des possi­
bil ités de déve loppement régional .
• l 'ouverture de sect ions pour les­
quel les ex is tent des débouchés dans 
la région,
• la const ruct ion de nouveaux LEP, 
et non cel le de nouveaux CFA. 

3.24. Les LEP ainsi t ransformés 
deviennent la voie normale de forma­
t ion profess ionnel le garant issant une 
sort ie du sys tème scolaire avec une 
qual i f icat ion reconnue par les con­
vent ions co l lec t ives. 

3.25. Le SGEN-CFDT, pour réaliser 
ces object i fs , revendique un accrois­

se. Guérin, rapporteur du texte « Ecole et formation professionnelle ». 

sèment des pouvoirs et une 
modif ica­t ion de la compos i t ion des 
commis­sions de carte scolaire : 
— augmentat ion de la représentat ion 
des organisat ions syndicales des 
personnels de l 'éducat ion et de cel­
les des travai l leurs, des col lect iv i tés 
locales, des associat ions ; 
— droit de déc is ion , après 
concerta­t ion régionale, en ce qui 
concerne les implantat ions scolai res, 
les ouver­tures ou fe rmetures de 
sect ion ; 
— accès à toutes les sources 
d' infor­mation, en part icul ier 
stat is t iques, et di f fusion de ces 
informat ions. 

3.26. Dans le même espr i t , le 
SGEN-CFDT rappel le sa 
revendicat ion de créat ion de Zones 
d 'éducat ion pr ior i­taire pour 
suppr imer les mécanismes de 
m a r g i n a l i s a t i o n . Les é c o l e s 
si tuées dans ces ZEP doivent bénéf i ­

 cier d 'ef fect i fs réduits à 15, de cré­
dits supp lémenta i res , de maîtres 
volontaires pour travail ler en équipes 
et disposant de temps pour leur for­
mation cont inue (4). 

3.27. En même temps le SGEN-CFDT  
se prononce pour : 
 — la reconnaissance des droi ts 
des jeunes à une format ion 
négociée en part icul ier avec les 
équipes pédago­giques ; 
— une t ransformat ion des procédu­ 
res d 'or ientat ion impl iquant : 

• pour tout é lève, une affectat ion 
conforme aux déc is ions d 'or ienta­
t ion ;

• pour les parents et pour les jeu­
nes, un droi t de contestat ion à tous 
les paliers d 'or ienta t ion. 

3.28. Le SGEN-CFDT rappel le son 
a t tachement , dans l ' imméd ia t , à 
l 'obl igat ion de la scolar i té jusqu 'à 16 
ans pour tous les jeunes ; il dénonce 
les dérogat ions à cette obl igat ion 
accordées de fait et demande pour 
tout jeune ob l igé de qui t ter le

G. Royer, SAG de Moselle, M. Vergnolle, SAG de Grenoble et F). Cayzelle, secrétaire 
national du 1er degré.

système éducati f avant 16 ans le droi t 
à un retour en format ion init iale 
lui permettant d 'achever cet te 
format ion tout en étant rémunéré . 

3.3. pour le contrôle du service public 
sur les formes d 'a l ternance existant 
déjà — CFA, stage. . . — ou se mettant 
en place — s é q u e n c e s éducat ives. . . — 
(contrôle auquel part ic ipent les tra­
vail leurs du service publ ic , les jeunes 
en format ion, les organisat ions repré­
sentat ives des travai l leurs). 

3.31. Refus de l 'extension et de la 
général isat ion des formules patrona­
les d 'al ternance comme cel les préco­
nisées par la loi Legendre (notam­
m e n t r e f u  s de l ' e x t e n s i o n de 
l 'apprentissage au secteur industr ie l ) . 

3.32. Amél iorat ion du contrô le à exer­
cer sur l 'apprent issage par le service 
public et les organisat ions de travail­
leurs moyennant 
— intégration dans le service publ ic 
des CFA, placés sous contrô le pari­
taire d 'organismes comprenant des 
représentants des personnels de 
CFA et des travai l leurs de la branche 
professionnel le concernée ; 
— extension du cont rô le sur les 
employeurs (condi t ions d 'embauché, 
de travail, de rémunérat ion, de sécu­
r i t é . . . ) par les i n s p e c t e u r s de 
l 'apprent issage et les inspecteurs du  
travail ; 
— augmentat ion du temps passé en 
CFA (2 semaines sur 4), avec une 
charge globale de travail de 30 heu­
res maximum par semaine) ; 
— p a r t i c i p a t i o n d e s p e r s o n n e l s 
enseignants du CFA à la déf in i t ion et 
au contrô le de l 'apprent issage sur le  
l ieu de product ion ; 
— liaison effect ive entre les person­
nels enseignants des CFA, les forma­ 
teurs en entrepr ise d 'une part, et 
l ' i n s p e c t e u r de l ' a p p r e n t i s s a g e  
d 'autre part ; 
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Claude Metzger, nouveau secrétaire national du second degré, avec sa délégation 
aca­démique (Reims). 

doit augmenter et dépasser rapide­
ment les 1,1 %. Il doit être ent ière­
ment consacré à des act ions de for­
mation cont inue proprement d i te . Le 
droit à la format ion cont inue doi t être 
étendu à tous les travai l leurs (euses) , y 
compr is dans la Fonct ion publ ique. 

3.5. conséquences pour les person­
nels 
La logique des axes revendicat i fs 
p r é s e n t é s p a r l e S G E N - C F D T 
entraîne une t ransformat ion et une 
amél iorat ion du statut et des cond i ­
t ions de travail de l 'ensemble des 
personnels de l 'éducat ion par... 

3.51. la déf in i t ion de nouvel les nor­
mes d ' e n c a d r e m e n t : la c réa t ion 
d 'équ ipes pédagog iques et éducat i ­
ves, les p rocédures de négociat ion 
concernant la format ion impl iquent 

— une redé f i n i t i on des se rv i ces 
(entre autres pour rédui re la durée 
du travail et donner les moyens d 'un 
travail col lect i f ) , 

— et l 'abaissement des ef fect i fs par 
classe (entre autres pour al léger la 
charge de travail). 

3.52. les pouvoirs reconnus aux équ ip-
pes pédagog iques, in terd isc ip l ina i res, 
et éducat ives. El les sont un moyen 
d 'act ion pédagog ique mais aussi le 
l ieu d 'une prat ique col lect ive. Elles 
nécessi tent l 'autonomie, le dro i t de 
s 'organiser co l lec t ivement , le droi t à 
l ' innovat ion et à l 'expér imentat ion. 

Elles sont a lors incompat ib les avec le 
contrô le h iérarch ique et répressi f de 
l ' inspect ion ; 

 3.53. l ' in tégrat ion dans ce 
service redéf in i pour tous des 
heures assu­rées en format ion 
cont inue, comme de ce l les 
assurées en format ion in i ­ t iale, 
sans accro issement des char­ges 
de travail mais aussi en suppr i ­mant 
le recours aux heures supp lé­
mentai res ; 

3.54. l 'application aux personnels 
eux-mêmes des possibi l i tés de la for­
mation cont inue et de l 'a l ternance 
par 
— les compléments de format ion in i ­
t iale exigés par les personnels 
non-enseignants, agents et 
administ rat i fs . 

— la nécessi té reconnue de retours 
régul iers en formation pour les ense i ­
gnants, ainsi que pour les personnels 
d 'éducat ion et d 'or ientat ion ; 

— le droit à bénéf ic ier, en cours de 
carr ière, de stages en si tuat ion dans 
les l ieux de product ion, de vie 
sociale ou autre ; 

— l ' intégrat ion, dans la format ion de 
tous les personnels , de stages per­
mettant la confrontat ion, avant l 'exer­
c ice même de la pro fess ion, avec 
l 'ensemble des réal i tés de la vie 
sociale, cul ture l le, profess ionnel le ou 
associat ive ; 

3.55. la sat isfact ion d 'ex igences ana­
logues (formation négociée, cont rô le 
du service publ ic, suivi pédagogique) 
en ce qui concerne les stages en 
entrepr ise des futurs enseignants 
( inst i tuteurs, PEGC, cert i f iés, agré­
gés...) ; 

3.56. la créat ion de * passere l les » 
entre les fonct ions d 'ense ignants et 
de non-enseignants dans la Fonct ion 
publ ique permettant, à la demande 
des intéressés, aux ense ignants de 
format ion de ne pas rester déf in i t ive­
ment dans la fonct ion enseignante et 
réc iproquement aux non-enseignants 
d 'ut i l iser l 'expér ience acquise dans 
un but pédagogique, et cela sans 
préjudice pour les dérou lements de 
carr ière. 

Les objectifs de transformation et les 
revendications n'ont de sens que s'ils 
s'inscrivent dans une stratégie cohérente 
où les modalités et les objectifs de 
l'action quotidienne portent en eux-
mêmes les perspectives à long terme du 
SGEN (« Vivre demain dans nos luttes 
aujourd'hui »). 

La lutte pour la transformation de l'école 
(et notamment pour son ouverture aux 
réalités sociales et professionnelles) doit 
être menée de pair avec la lutte pour la 
transformation des conditions et de 
l'organisation du travail dans les entrepri­
ses ; ces deux luttes se conjuguent et se 
confortent l'une l'autre ; en particulier, il 
n'est pas possible d'attendre la réalisa­
tion d'une société socialiste pour com­
mencer, par nos actions, à répondre aux 
aspirations des jeunes scolarisés. 

La formation professionnelle en général, 
l'organisation des stages en particulier, 
sont l'occasion d'une mise en question 
des conditions et de l'organisation du tra­
vail dans l'entreprise. L'action du SGEN 
sur ce terrain doit pouvoir se faire dès la 
base en liaison étroite, efficace et con­
fiante avec les structures de la CFDT 
(sections d'entreprise, syndicats, union 
locale...). 

(4) c f S U n° 764 d u 11.6.1979

— personnels des CFA t i tu lar isés 
dans l 'Educat ion nationale ou le ser­
vice publ ic ; 

— cont rô le des modal i tés et conte­
nus de l 'apprent issage dans l 'entre­
prise par les syndicats et les comi tés 
d 'ent repr ise ; 

— fonc t ionnement réel des commis ­
sions dépar tementa les et rég ionales 
dq l 'apprent issage et r igueur accrue 
dans la dél ivrance des agréments 
des maîtres d 'apprent issage ; 

— négociat ion de la format ion géné­
rale et pro fess ionnel le entre pat rons, 
formateurs, apprent is et rep résen­
tants des travai l leurs (dé légués du 
personnel , comi tés d 'ent repr ise , sec­
t ions syndica les d 'ent repr ise) dans 
les ent repr ises et au sein des con ­
sei ls de per fec t ionnement dans les 
CFA, en d i f férenciant procédures de 
négociat ions dans les CFA et dans 
les ent repr ises . 

Voir c i -dessus le tex te consacré 
aux séquences éducat ives 

3.4. pour une format ion cont inue au 
service des travai l leurs 

3.41. Le SGEN-CFDT est ime que la 
format ion permanente suppose : 
— un crédi t de format ion ut i l isable à tout 
moment , garanti à tous les tra­vai l leurs 
et t ravai l leuses, j eunes et adul tes 
(notamment par la mise en œuvre 
effect ive du droit aux congés individuels 
prévu par la loi de 1978) ; 
— une confrontat ion constante ent re 
demandeurs et formateurs pour per­
mettre une pr ise de consc ience c o m ­
mune des beso ins ainsi qu 'une éla­
borat ion commune des programmes 
et des méthodes de travail ; 
— une format ion init iale su f f isam­
ment polyvalente pour permet t re les 
retours en format ion, quels qu ' en 
soient les buts et les raisons (exem­
ples : retrouver une place au travail 
après un arrêt pro longé pour é lever 
un enfant, en cas de maladie, etc.) ; 
— la pr ise en compte de l 'expér ience 
profess ionnel le acquise ; 
— une format ion cr i t ique, vécue co l ­
lect ivement, non l imitée à l 'amél iora­
t ion des qual i f icat ions pro fess ionne l ­
les. -—-

3.42. En ce sens , pour ouvrir l 'ense i ­
gnement supér ieur aux travai l leurs, 
le SGEN-CFDT demande : 

— la pr ise en compte de l 'expér ience 
profess ionnel le antér ieure (à l ' exem­
ple de ce que prat ique l 'universi té de 
Vincennes) ; 
— une t ransformat ion des con tenus 
et méthodes pédagogiques permet­
tant la pr ise en charge réel le des tra­
vai l leurs étudiants (examens par un i ­
tés capi ta l isables, adaptation des 
horaires, travail par pet i ts groupes) . 

3.43. Le produi t de la cont r ibut ion 
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% 

la place 
du secteur recherche 

Ce congrès a cru régler les problèmes, en 
coulant tous ies secteurs dans le même 
moule. Au nom d'une conception volonta­
riste et simpliste de l'idée de syndicat 
général, le congrès, au mépris de toute 
démocratie, prétend nous imposer des 

 exposé structures dont nous avons 
qu'elles ne sont pas adaptées aux 
besoins de nos luttes que nous menons 
contre le démantèlement des organismes 
où nous travaillons et contre les attaques 
sur l'emploi des personnels. 
L'enjeu de ces luttes, nous vous le rappe­
lons, est notamment, pour le pouvoir poli­
tique, la destruction de toutes les garan­ties 
statutaires pour les personnels en 
matière de sécurité d'emploi. 
Dans ces conditions, les sections de 
recherche retirent l'ensemble de leurs 
amendements concernant la fédéralisation 
et se voient dans l'obligation de quitter le 
congrès. 
Nous rendrons compte chacun dans nos 
sections nationales et devant nos congrès 
respectifs de l'attitude du congrès 
d'Andernos. 
Nous proposerons à la CFDT les structu­res 
qui permettront de sauvegarder et 
développer la CFDT et son efficacité dans 
la recherche. 
Ce congrès n'est qu'une étape, nous con­
tinuerons le combat ! 

Hier, à la fin du débat sur la fédéralisation du 
SGEN-CFDT, nos camarades des sec­

le nouveau 
bureau 
national 
Le Bureau national se compose : 1/ 
des 33 secrétaires généraux des 
sections académiques (ou unions 
professionnelles régionales) et 
assimilées ; 
21 des membres de la Commission 
permanente élus ou ratifiés par le 
congrès national : 
Secrétaire général : Patrice 
BEGHAIN 
Secrétaire général adjoint (action 
s y n d i c a l e )  : J e a n -
F r a n ç o i s TROGLIC, membre 
du Bureau national confédéral 
Secrétaire général adjoint (organi­
sation) : Charles FONTENAT 
Secrétaires nationaux : 
Trésorerie : Pierre BRUSTON Action 
revendicative : Yves DAL-MAU 
Socio-Pédégogie : Jean-Claude 
GUERIN 
Information : Danièle FRANCO 
Formation permanente : Monique 
ROSENBERG 
Documentation Anne-Marie DENIS 
Premier degré : Roger CAYZELLE, 
Didier VILLENEUVE 
Second degré : Jean-Michel BOUL-
LIER, Claude METZGER, Christian 
DUSSABLE, Michel ROUSSEL 
L y c é e s d ' e n s e i g n e m e n t 
professionnel : Michel HUT 
Supérieur : Patrick FRIDENSON 
Techniciens du supérieur : Danièle 
SAUVIAT 

Agents, O.P., labo : Yves ROGARD 
A d m i n i s t r a t i o n s c o l a i r e e t 
universitaire : Alain LABIDOIRE 
Orientation : Jean-Claude ROLIN 
Secteur Recherche : (à pourvoir). 

Le congrès, lors de son débat sur la fédé­
ralisation, n'a pas retenu les amende­
ments présentés par les sections du sec­
teur recherche tendant à créer des syndi­
cats enseignement supérieur - recher­
che groupés en une union fédérale juxta­
posée à une union fédérale enseignement 
initial. On lira ci-dessous la déclaration 
faite par Edith Bayle, puis la réponse de 
Roger Lépiney. 

Les sections du secteur recherche cons­
tatent que le congrès du SGEN s'est 
constamment refusé à accepter l'une 
quelconque de leurs demandes et cela 
depuis son premier vote du mardi refusant 
d'admettre les représentants de la recher­
che agronomique (INRA). 
Le débat sur la fédéralisation qui vient de 
se dérouler a donné la preuve évidente 
que les besoins du secteur recherche ne 
sont absolument pas pris en compte par 
le congrès et que la plupart des déléga­
tions académiques n'ont pas compris la 
gravité de l'enjeu. 
Le refus successif de la motion du 
STREM, puis des amendements proposés 
par le CNRS, l'INSERM et le STREM mani­
festent au total une volonté d'imposer une 
conception de la fédéralisation que ces 
sections de recherche rejettent parce 
qu'elle ne tient absolument pas compte 
de la réalité des luttes et détruit l'outil 
syndical que les personnels se sont don­
nés au sein de la CFDT. 

(suite de la page 7) 

les luttes sur l'école. Et nous avons 
là un rôle décisif à jouer, pour faire 
en sorte que cela constitue réelle­
ment une nouvelle donnée pour ces 
luttes et pour leur succès. La FEN 
est en effet largement incapable de 
le faire, car elle ne conçoit ses rap­
ports avec d'autres organisations — 

quenotammen
t 
comme 

les parents—
avec des satellites. Pour 

nous, il s'agit de bien autre chose 
qui se situe dans notre perspective 

de l'union desstratégique   forces 
populaires. Une de nos responsabili­
tés dans la période est de faire en 
sorte que cette intervention des 

travailleursparents, des jeunes, des 
devienne un fait permanent et domi­
nant. Et c'est là qu'intervient, à
l'école, comme dans les universités
et la recherche, un élément décisif.
Toutes ces forces sociales sont 
prê­tes certes à se battre sur les 
terrains 

où nous luttons : l'emploi, les condi­
tions de travail, les structures et les 
moyens de la formation. Mais elles le 
font aussi dans une perspective de

Les parents, les jeu­
ne deviendront

transformation... 
nes, les travailleurs 
les acteurs permanents de ces  luttes 
que s'ils ont le sentiment qu'à tra­

 vers elles, ils peuvent aussi peser 
sur l'école, voire les universités — 
où beaucoup reste à faire en ce
sens —. Mais nous ne pouvons nous

 de nous servir d'eux pourcontenter 
nos luttes et après leur dire
« Rentrez chez vous ». Ce serait d'ail­

leurs contraire, à terme, à nos pro­ 
pres intérêts. Une des clés de la 
prise en charge de la crise du métier,

 et des  du ras l'bol des personnels  
jeunes, est dans l'intervention de
 toutes ces autres forces. C'est bien 
avec elles que nous transformerons 
l'école, que nous ferons de l'école

tions de la recherche ont quitté notre 
con­grès national. Au nom des délégués 
de ce  congrès, je tiens à dire 
combien nous regrettons ce départ et 
la dramatisation à l a q u e l l  e i l a 
d o n n é l i e u . Les débats et les 
votes des délégations ont été clairs, et 
les positions adoptées 
démocratiquement offrent, par leur ouver­ 
ture, une diversité de choix aux sections 
de la recherche pour déterminer leur  
place et leur rôle dans la future fédéra­
tion. 

 En plein accord avec la mise au point 
faite par Jean Lecuir, rapporteur, nous 
confir­mons notre volonté de poursuivre, 
dans le cadre des décisions de ce 
congrès, avec l'aide du secteur 
confédéral concerné et en étant 
conscients des problèmes spéci­fiques 
qui sont posés, la recherche de 
solutions adaptées. 
Que le congrès sache que, pas plus dans 
l'avenir que dans le passé, nous ne 
subordonnerons la poursuite du travail 
commun d'action revendicative à la solu­
tion préalable des problèmes d'organisa­
tion. Nous redisons à tous nos camarades 
du secteur recherche qu'ils ont toute leur 
place parmi nous. 

un des terrains essentiels de la lutte 
anticapitaliste. Qui ne voit que le 
SGEN-CFDT a là une carte majeure à  
jouer ?...  dans 

 notre 
 ... C'est par ce biais-là que, 
l'unité d'action, nous garderons 
identité. Il ne s'agit pas d'affirmer de 

manière en quelque sorte idéale ce 
 spécifique que nous représentons de  

dans notre milieu professionnel, mais 
 de faire en sorte que le rapport de 
 force puisse porter sur ce que nous 
 jugeons prioritaire. Nous n'y sommes 

imparfaitement parvenus ; qu'encore 
c'est une tâche centrale de la 

 période qui s'ouvre, et qui impliquera 
 un rude débat sur le terrain 

avec nos partenaires syndicaux. 
Raison de  plus pour avoir des 
alliés. Notre pre­ organique — 

organisations 
 mier allié — de 

manière  ce sont 
l'ensemble des  
CFDT et la confédération 

elle-même. 

affilia­
n'importe 

Nous avons fait le choix 
d'une tion confédérale, et 
pas de quelle affiliation 
confédérale, 

le choix 
de la CFDT. Prenons garde que la 
logique de certains choix qui nous 
sont proposés, confortée par  les 
pesanteurs naturelles de notre milieu 
professionnel, ne conduise  à une 
rupture, non pas organique mais à 

 avec les 
 des organisa­

tout le moins stratégique, 
orientations collectives 
tions CFDT. 

Ce que nous voulons, au contraire, 
que le SGEN puisse réaffirmer au tra­

 c'est vers de ce débat d'orientation, 
le choix réitéré en 1972, après une 
période de malaise et d'incertitude, 
de faire de notre affiliation à la 
CFDT, et à travers elle du projet 
socialiste  de 

 et 
autogestionnaire, un axe central 
toute notre politique d'intervention 
d'action... » •
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comité technique paritaire 

quatre projets 
ministériels 

Q UATRE projets de décret ont 
été présentés au comi té 
tech­nique paritaire (C T P ) 
ministé­r ie l . On remarquera que les projets 

concernant les personnels d 'éduca­
t ion et de survei l lance ne f igurent 
pas sur la l iste ; le min is tère a donc 
renoncé à les mett re en appl icat ion à 
la rentrée prochaine. 

le statut 
des PT et des PTA 
Le maximum de service des PT est 
f ixé à 18 heures, celui des PTA à 
20 heures. L 'accord de la Fonct ion 
publ ique est acquis, l 'opérat ion étant 
« blanche » sur le plan f inancier . Le 
décret devrait donc être publ ié avant 
la rentrée. Le nombre d 'heures sup­
plémentai res des PT et PTA d imi ­
nuera ; en revanche leur taux sera 
augmenté . L 'heure de 1ère chaire est 
acquise. Pour le SGEN-CFDT la dis­
cr iminat ion à l 'égard des PTA est 
d'autant plus inadmissib le que PT et 
PTA assurent les mêmes fonct ions. 
Nous avons rappelé notre revendica­
t ion d 'un service de 18 heures maxi­

mum dans tout le second degré et 
réclamé à nouveau l ' in tégrat ion des 
PTA dans le corps des cer t i f iés . 
La promot ion interne des PT (1 poste 
pour 9 postes au concours de l 'agré­
gation) dans le corps des agrégés est 
prévue. Le SGEN a réclamé une solu­
t ion pour assurer la promot ion des 
PT dans les d isc ip l ines où n'existe 
pas encore d 'agrégat ion. 

le service des AE 
(disciplines artistiques) 
Un projet de décret prévoit pour les. 
A E des d isc ip l ines ar t is t iques ayant 
un serv ice mix te e n s e i g n e m e n t -
survei l lance l 'appl icat ion d 'un coeff i ­
c ient 36/20 (et non plus 36/18) à leurs 
heures d 'ense ignement pour le cal­
cu l du service restant à accompl i r en 
survei l lance. 
Le SGEN-CFDT a réclamé le retrait 
de ce projet en condamnant cette 
mesure mesqu ine et provocatr ice 
que le ministère a le f ront de just i f ier 
par un souci d 'égal isat ion des char­
ges entre les A E enseignant à 
temps plein (20 heures) et les AE 
ayant un service mixte, « avantagés » 

par l 'ancien sys tème de calcul sur la 
base d 'un serv ice de 18 h d 'ense i ­
gnement con forme au statut des AE. 
Pour nous cet te mesure est s igni f ica­
tive 
• du mépris de l 'administrat ion pour 
l 'enseignement art ist ique qui a déjà 
conduit à f ixer pour les personnels 
de ces d isc ip l ines un maximum de 
service supér ieur à celui des autres 
enseignants de même catégor ie ;
• de la volonté de « rentabi l iser » à 
tout prix en aggravant les condi t ions 
de travail d 'ense ignants qui ont en 
charge p lus ieurs centaines d 'é lèves 
(500 et plus) ;
• de la recherche de moyens « gra­
tuits » pour assurer la survei l lance 
dans la perspect ive d 'une suppres­
sion des étudiants survei l lants.
Nous avons rappelé que, pour le SGEN, 
les AE sont des ense ignants au même 
t i t re que les cert i f iés (mêmes t i t res ou 
t i tres équivalents) et avons réclamé 18 
heures maximum pour tous, l ' intégrat ion 
dans le corps des cert i f iés. Un vœu en ce 
sens a été voté par les organisat ions 
syndi­cales qui se sont opposées à ce 
tex te. 

res d 'ense ignement assurées à ce t i t re 
(1 heure en format ion permanente = 
1 heure en format ion initiale) au 
cours de l 'année est div isé par 36. En 
cas de charge part icul ière, une 
indemni té est at t r ibuée ; el le est cal­
culée par d i f férence entre le taux de 
l ' indemni té actuel le de format ion per­
manente (f ixée par niveau de forma­
tion) et le taux de l.'heure supplémen­
taire de chaque catégor ie . Le SGEN 
approuve le pr incipe de ce décret . 
Mais il est intervenu pour que les 
moyens (autor isa t ions d 'absence) 
soient prévus afin de permettre une 
format ion des enseignants volontai­
res et pour que la format ion initiale 
de l 'ensemble des enseignants soit 
modi f iée et les prépare aux tâches 
de format ion permanente. 
L ' indemni té prévue, bien qu 'e l le 
compense en partie les inégalités  
salariales, ne peut pas nous satis­
faire. Le SGEN refuse toute indem­
nité et demande des décharges de 
service pour tenir compte des char­
ges spéci f iques de la formation per­
manente. 

Surtout, le sys tème de calcul de 
l 'horaire est dangereux. En effet, il 
conduira à des semaines surchar­
gées lorsque s 'a joutera à l 'horaire de 
formation initiale la préparat ion de 
l ' intervent ion ou l ' intervent ion en for­
mat ion permanen te . Nous avons 
réclamé la f ixation d 'un horaire heb­
domadaire global p la fond. L'absence 
de réponse de l 'administrat ion sur ce 
point a condui t le SGEN à s 'abstenir 
sur ce texte (adopté par le vote posi­
tif de l 'administrat ion et de la FEN 
qui y voient une mise en appl ica­
tion du « constat de convergences » 
pour le min is tère, du « relevé de con­
clusions » pour la FEN en 1979). • 

1 e r degré 

menaces 
sur 
le logement 

D ANS le cadre de la d iscuss ion 
au Sénat d 'un projet de loi 
rela­tif au « déve loppement des 
res­

CES f ixée à 150 F en 1969 et 
jamais revalorisée). 

Les proposi t ions faites par le minis­ 
tre de l ' Intérieur concernant le f inan­
cement de la charge du logement et 
de l ' indemni té const i tuent un com­
promis qui exc lut cette vo ie. Les 
communes se verraient at t r ibuer une 
« dotat ion » calculée sur la base d 'un 
montant forfai taire par inst i tuteur 
affecté dans chaque commune . Ce 
montant forfaitaire serait revalorisé 
chaque année (1 /6 e par an et sur 6 
ans). 

Cette mesure semble écarter pour 
l ' instant les menaces. Elle ne règle 
pas pour autant l 'ensemble des pro­
b lèmes, notamment ceux qui t iennent 
à la sous-évaluat ion de l ' indemni té 
dans de nombreuses communes et à 
l 'état des logements proposés. •

Robert CHABIN 

heures de « formation 
professionnelle » 
dans le service 

Ce projet de décret répond à une 
revendicat ion ancienne du SGEN-
CFDT : le service normal des ensei ­
gnants ( 1  e r et 2 e degrés) pourra 
com­prendre, avec leur accord, des 
heu­res de formation profess ionnel le . 
Ces heures seront décomptées 
dans le maximum de serv ice 
hebdomadaire. A cet effet, le 
nombre total des heu­

supérieur 

nouvel 
accès à 
l'université 

L E mouvement de Mai-68 avait 
demandé l'ouverture de l'université 
aux travailleurs. La loi d'orientation 

de l ' e n s e i g n e m e n t s u p é r i e u r , le 
12 novembre 1968, répondait en partie à cette 
revendication lorsqu'elle précisait dans son 
article 23 : « Après avoir reconnu leur aptitude, 
les universités organisent l'accueil de 
candidats déjà engagés dans la vie 
professionnelle, qu'ils possèdent ou non des 
titres universitaires ». En applica­tion de cet 
article, l'université de Vincen-nes, créée en 
1969 et dont l'activité a tou­jours été soutenue 
par le SGEN et la CFDT, a reçu le droit 
d'accueillir des étu­diants non bacheliers selon 
des modalités plus ouvertes que celles du 
traditionnel examen spécial d'entrée dans les 
univer­sités. 

Une modification à la loi votée en 1971 
indiquait que pour être regardé comme « 
engagé dans la vie professionnelle » il fallait 
avoir exercé pendant trois ans au moins « soit 
une profession indépendante,  soit une 
activité salariée dans le secteur public ou 
privé ». En 1974-1975, le direc­teur des 
enseignements supérieurs 

Bernard HUBERT 

d'alors, M. Quermonne, avait préparé un 
projet de décret d'application sur l'accès 
des non-bacheliers dans l'enseignement 
supérieur, qui refondait les dispositions 
existantes et rendait possible la générali­
sation de l'« expérience de Vincennes ». 
Evidemment, à son arrivée en 1976, 
Mme Saunier-Séïté a enterré ce texte, qui 
était excellent. Aujourd'hui la question est 
reposée par le ministre de la Condition 
féminine, dans un projet de loi (modifiant 
l'article 23 de la loi d'orientation) qui doit 
passer en mai devant le Parlement : « Les 
mères de famille et les femmes chargées 
de famille qui se sont consacrées à l'édu­
cation d'un ou plusieurs enfants à la 
charge de leur foyer bénéficient des dis­
positions prévues par le présent article, 
dans les mêmes conditions d'aptitude et 
de délai que les personnes engagées 
dans la vie professionnelle. Les périodes 
d'activité professionnelle dont elles peu­
vent se prévaloir sont prises en considé­
ration pour le calcul du délai ». 

Sur le principe, ce texte est intéressant 
car il est clair, comme le souligne 
l'exposé des motifs, que pour les femmes 
chargées de famille, les travailleuses  
notamment, les dispositions actuelles sur 
l'accès aux universités constituent « une 
entrave au libre choix de l'organisation de  
leur activité et de leur vie ». 

Le SGEN et la CFDT demandent que ce  

texte soit modifié sur deux points essen­
tiels. Il faudrait indiquer « mères et pères  

de famille », « femmes et hommes char­
gés de famille » pour éviter une discrimi­
nation entre parents du même type que 
celle entre hommes et femmes pour 
l'accès aux écoles normales que la CFDT 
a attaqué en Conseil d'Etat. Il faudrait 
aussi indiquer « se consacrent ou se sont 
consacrés », pour éviter toute discrimina­
tion d'âge entre bénéficiaires du texte. 
Enfin, la logique voudrait que ce texte 
vienne à l'appui de la défense de l'univer­
sité de Vincennes, qui a déjà tant fait 
depuis onze ans pour l'accueil des non 
bacheliers, et des femmes en particulier. 

Sous ces réserves le SGEN ne pourrait 
qu'être favorable au principe d'un texte 
qui étend à une nouvelle et importante 
catégorie de non-bacheliers les facilités 
légales d'accès aux universités. Il agira 
pour que ce texte ne soit pas dénaturé au 
Parlement. •

ponsabi l i tés des col lect iv i tés loca­les 
», le min is t re de l ' Intér ieur a 
abordé le prob lème du logement des 
inst i tuteurs. 

un compromis 

La quest ion a été posée de savoir si 
les inst i tu teurs cont inueront à bénéf i ­
c ier du droit au logement ou au ver­
sement de l ' indemni té . Les parle­
mentaires quasi unanimes deman­
daient le report de ces charges sur 
l 'Etat. Cette propos i t ion , appl iquée à la 
lettre, n 'est pas sans danger ; elle 
remet en cause le droit au logement 
(37 % des inst i tu teurs sont logés) et 
r isque de t ransformer l ' indemni té en 
une somme forfai ta ire, jamais revalo­
r isée ( rappe lons -nous l ' i ndemn i té 
compensant la perte de logement 
des personnels exerçant en CEG et 
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18 points sur les i 

la réforme du second cycle 

aveuglemen
t ou volonté 
délibérée 

L A réforme du second cycle 
sera soumise sous fo rme de 
projet au CEGT (Consei l de 
l 'enseigne­ment général et techn ique) lors de 

sa réunion du 29 mai . SU a déjà 
rendu compte de certains aspects 
de ce  Beul­

 du 
projet (n° 780 * Vers le lycée 
lac », n° 783 « Face à la réforme 
second cycle» e t « O n garde 
l'adjectif»). Les sec t i ons académi­
ques et dépar tementa les du SGEN 
possèdent le détai l du projet et 
no tamment les hora i res prévus des 
d isc ip l ines en seconde , 1ère et te rmi ­
nale ; e l les sont donc en mesure de 
répondre aux quest ions précises des 
adhérents . La ré forme sera mise en 
appl icat ion pour la seconde à la ren­
trée 1981. Mais dès qu 'aura été 
donné (négatif ou posi t i f ) l 'avis du 
CEGT, la machine sera en marche : 
préparat ion des c i rcu la i res d 'appl ica­
t ion, manuels établ is par les édi teurs, 
expl icat ions et campagnes minis té­
r iel les en direct ion de l 'op in ion. Il est 
urgent que les sect ions du SGEN se 
sais issent de ce pro je t , les exami­
nent et fassent connaî t re les enjeux, 
organisent les luttes nécessai res. 

les objectifs du ministère 

Off ic ie l lement cette ré forme a pour 
but : 
• de « permet t re aux lycéens de 
n'arrêter les choix engageant leur 
avenir qu 'au moment où cela devient 
nécessaire ».
• de « rééqui l ibrer la f o r m a t i o n 
sc ien t i f ique dans la perspect ive de 
donner aux sciences b io logiques et 
aux sc iences de la t e r r e une place en 
rapport avec leur impor tance dans le 
monde e t dans la société moderne , 
notamment en revalor isant la sect ion 
D. »

Dans les faits, nous constatons que 
les mesures annoncées et les s i len­
ces re levés condu isent à prolonger 
les ef fe ts sélect i fs et normat i fs de la 
réforme du 1 e r cyc le. 

le choix de l'orientation 

D'abord nous remarquons que 
le min is tère n 'emploie p lus le terme 
de seconde ind i f férenc iée. A cela 
une bonne raison : elle ne l 'est pas, 
puis­q u e les é lèves or ientés vers les 
sec­t ions industr ie l les ou de 
laboratoire n 'auront qu 'un tronc 
commun l imité (pas de sciences 
économiques et sociales ni 
d 'opt ion facultat ive) et seront 
astreints à cho is i r 11 heures 
d 'opt ion lourde (1). 
Ensuite il serait indécent de laisser 
entendre que ce pro je t reporte les 
échéances d 'or ientat ion à la fin de la 
s e c o n d e g u e r r e a l o r  s que les 
échéances réel lement déterminantes 
pour la plupart des é lèves sont déjà 
passées, à la fin de la 3  e , voire sou­
vent avant. 

Enfin, tout converge en fait pour que la 
seconde di te indi f férenciée se solde en 
f in de compte par une sélect ion renforcée 
à la sor t ie de 3 e , à laquelle succédera et 
se superpo­sera une sé lect ion renforcée 
à la sor­tie de seconde . A la sor t ie de 3 e 

parce que les ex igences requises 
actuel lement pour les d iverses sec­t ions 
de seconde ne feront que s'addi t ionner ; 
à la sort ie de seconde par l ' inadaptat ion 
des moyens mis en œuvre et la 
général isat ion à toutes les secondes des 
ex igences et des abus qui sévissent 
actuel lement en 

e

2  C. 
Ainsi se conf i rme l 'analyse du 
SGEN- CFDT sur les enjeux 
d 'ensemble de la réforme ( 1 e r et 2 e 
cycle) : réduire les or ientat ions 
vers le 2 e cyc le, le baccalauréat et 
l 'ense ignement supé­rieur, a l imenter 
(parc imonieusement) les LEP avec 
les é lèves exclus du second 
cyc le long, et déve lopper 

Le SGEN cons idère que l 'act ion 
prio­ritaire doit donc porter à la fo is 
sur l 'abaissement du « plafond » à 25 
élè­ves et sur la général isat ion à 
toutes les d isc ip l ines d 'un 
dédoub lement des classes pour 
une part signif ica­tive de l 'horaire. 
Paral lèlement le projet prévoit, avec 
l ' in t roduct ion, posi t ive, des sc iences 
naturel les et des sc iences économi­
ques et sociales un a lourd issement 
de l 'horaire global des élèves (2 h 1/2 
en moyenne, soit une demi- journée 
de présence supplémenta i re dans le 
lycée). Ne resteront que ceux qui 
seront capables de supporter cette 
normal isat ion supplémenta i re . 
L ' augmen ta t i on de l ' ho ra i re est 
d 'autant plus dangereux pour l 'équi l i ­
bre de la format ion que la lecture des 
programmes et des instruct ions indi­
que c la i rement qu ' i l s 'agi t bien 
d 'heures de cours et non de séances  
d 'apprent issage, d ' in i t iat ion méthodi ­ 
que au travail au tonome. 
Or seul le recours aux dédouble­
ments de classe rendrait acceptable 
l 'abaissement de l 'horaire dans tel le 
ou tel le d isc ip l ine. Les élèves y  
gagneraient, et les enseignants aussi 
dans leurs condi t ions de travail et  
d 'emplo i . 

Le terrain des effect i fs (plafond et 
dédoublement) est donc avec celui 
de l 'or ientat ion, l 'un des terrains 
majeurs des luttes à ent reprendre. Il 
est et restera en tout état de cause la 
pierre de touche de notre jugement 
sur l 'ensemble du projet min is tér ie l . 

contenus des programmes 
et instructions 

Les projets en la matière frappent 
dans leur ensemble par leur appa-

refus d'enlever au bloc maths-physique son dangereux rôle de pivot 

du l 'apprent issage (voir « Les enjeux 
collège unique » dans SU n° 778). 

les effectifs des classes 
et l'horaire global 

Le projet ne parle pas des effect i fs 
des c lasses. Or l 'enjeu est aussi évi­dent 
au jourd 'hu i pour le second cycle 
qu ' i l l 'était èn 1976-77 pour le premier. 
Prétendre amél iorer la capa­cité de 
format ion des lycées sans s'attaquer 
au problème des effect i fs et des 
s t ruc tures de travail est un leurre. 
Perpétuer une si tuat ion dans laquelle la 
p lupart des c lasses dépas­sent 35 é lèves 
(y compr is en termi­nale, la 
recommandat ion de la c i rcu­laire du 17 

ju i l le t 1971 étant massive­ ment ignorée) 
et fonct ionnant quasi exc lus ivement en 
c lasse un ique, c 'est perpétuer , à ce 
niveau de la scolarité comme aux 
précédents , la sélect ion par l 'échec. 

rence l ibérale, modern is te , voire pro­
gressiste. Mais il s 'agi t bien d 'une 
apparence, car ce qui l 'emporte le 
plus souvent c 'est le f lou , le compro­
mis, l 'absence de choix novateurs 
vér i tablement c la i rs. 

Ainsi les longues instruct ions qui 
a c c o m p a g n e n t l es p r o g r a m m e s 
seraient inut i les si les programmes  

étaient vraiment opérato i res. On peut 
donc imaginer qu 'e l les auront comme 
uti l i té essent ie l le de fournir aux ins­
pecteurs de tout rang, et aux chefs 
d 'é tabl issement , les repères néces­
saires et suff isants pour toutes opé­
rations de cont rô le , d 'encadrement , 
de répress ion. 

Bien entendu ces textes ne prennent 
en compte ni les réal i tés auxquel les 
sont con f ron tés les ense ignan ts 
(situation socia le, préoccupat ions et 
motivat ions des élèves) ni les condi ­
t ions matér ie l les dans lesquel les ils 
auront à travail ler avec leurs élèves 

(classes ent ières, manque de crédi ts 
d 'ense ignement , asserv issement aux 
manuels). La règle non di te reste : le 
système éducati f n 'est pas fait pour 
les élèves, mais les élèves (et les 
enseignants) pour le système 
éduca­tif. Ainsi ségrégat ion, 
sélect ion et normalisat ion 
cont inueront à al ler leur t ra in. 

deux cas intéressants 
à analyser 

• Les sc i ences é c o n o m i q u e s et 
sociales : d isc ip l ine cr i t ique considé­
rée comme dangereuse, el le ne 
devait être introdui te dans le tronc 
commun qu 'à condi t ion de perdre 
ses « gri f fes ». Rédui te à une initia­
t ion économique (quelques gadgets 
vraisemblablement) el le était accepta­
ble. L'action des professeurs de SES 
et des organisat ions syndicales (le 
SGEN notamment) a fait reculer le 
ministère. L'adjecti f « sociales » a été 
réintroduit . Mais le programme reste 
aseptisé au max imum.
• Les sc iences naturel les : e l les sont 
in t rodui tes pour rééqui l ibrer une 
f i l ière sc ient i f ique. Passons sur le fait 
qu'aucune f i l ière « sc iences humai­
nes » n'est envisagée ce qui est déjà 
en soi déséqui l ib re et choix s igni f ica­
tif. Reste que les sc iences naturel les 
existeront à peine en seconde (0,5 h 
+ 0,5 h, et encore en fonct ion des 
moyens) et que l 'horaire en 1 è r e C 
ne permettra pas une or ientat ion 
sér ieuse en terminale D. Ici encore 
poudre aux yeux, maint ien d 'une hié­
rarchie sélect ive, refus d 'enlever au 
bloc maths-physique son dangereux 
rôle de pivot pour la formation de 
« l 'é l i te ». A jou tons que le pro­
gramme de sc iences naturel les en 
seconde t ient plus d 'une récupéra­
t ion des thèmes éco log iques à la 
mode que d 'une étude sér ieuse, y 
compris de l 'écologie.

la formation 
des enseignants 

Cette réforme est expl ic i tement pré­
sentée comme pouvant se mettre en 
place en dehors de tout effort part i­
cul ier de format ion — de la part de 
l 'administrat ion — alors qu 'on pré­
t end e x p l o i t e r c e r t a i n  s a p p o r t s 
essent ie ls de la recherche. Ce qui 
revient à dire qu ' i l incombe aux seuls 
enseignants de faire cet effort de 
mise à jour , sur leur temps de loisir. A 
défaut de mettre à leur d isposi t ion le 
temps, les s t ructures et la l iberté 
nécessaires, les enseignants peuvent 
attendre l 'arr ivée, un jour ou l 'autre, 
d 'un jeu de f iches sous label CNDP. Il 
leur restera à endosser la respon­
sabil i té des échecs prévis ib les. 
En bref, la réforme du second cycle 
est abordée comme cel le du 1 e r : 
s u p p r e s s i o n d e s s e c t i o n s d e 
seconde après les f i l ières de 6 e . 
S' imagine-t-on par là t ransformer 
v é r i t a b l e m e n t la f o n c t i o n d u 
système ? Nous ne pouvons pas 
croi re, après l 'expér ience acquise, 
que cet aveuglement soi t involontaire et 
i r responsable. •

Bernard HUBERT 

(1) Le SGEN ne s'est pas prononcé con­
tre le maintien de ces options lourdes. 
Elles représentent en effet la seule pré­
sence dans le second cycle long d'une 
formation professionnelle qu'il réclame 
pour tous dans le cadre d'un second cycle 
polyvalent. On peut cependant s'interro­
ger sur la nécessité de maintenir un 
horaire aussi important. Surtout il serait 
essentiel de donner aux jeunes orientés 
vers ces sections « professionnelles » les 
moyens d'une formation générale équiva­
lente à celle des autres en dédoublant 
systématiquement les classes pour les 
enseignements du tronc commun.
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points sur les i 19 

L ES quatre inst i tuts nat ionaux de 
sourds, é tab l issements pub l ics 
d é p e n d a n t a c t u e l l e m e n t d u 

ministère de la Santé, et les inst i tu ts 
privés, relevant des DASS, recru­
taient j usqu 'en 1880 des ense ignan ts 
aussi bien sourds qu 'en tendan ts . 

Dans la c lasse, ou à l ' in ternat , la 
communicat ion entre les adu l tes et 
les élèves était assurée au moyen 
des gestes . Mais en 1880, les « doc­
teurs » en pédagogie de l ' époque 
déc idèrent qu ' en bannissant la lan­
gue gestuel le des écoles de sourds 
tout irait mieux pour l 'apprent issage 
du français parlé et écr i t . Ils lui repro­
chaient de détourner les enfants 
sourds de leur « langue materne l le », 
c 'est-à-dire de cel le que par la ient 
leurs parents entendants . Le corps 
des pro fesseurs sourds d isparut . 

Dans ces cond i t ions la langue des 
s ignes, à laquel le l 'Abbé de l 'Epée 

avait cont r ibué à donner un statut, 
n'a pu évoluer c o m m e si el le avait 
été cons idérée à égal i té avec le f ran­
çais. Et el le mér i te sans doute en 
partie les reproches que bien des 
e n s e i g n a n t s l u i f o n  t e n c o r  e 
aujourd 'hu i (sans la connaî t re d 'a i l ­
leurs), par exemp le celu i d 'ê t re pau­
vre en vocabulaire ; cependant cet te 
pauvreté n'est pas dans la nature d e ^ 
la langue mais est la conséquence d é  ^ 
l ' interdit je té sur el le depu is 1880. 

un siècle après 

Depuis quatre ou c inq ans, des 
enseignants, consc ien ts de ne pas 
ut i l iser p le inement les potent ia l i tés 
de leurs é lèves et d 'avoir « leur part 
de responsabilités 
nement de structures 

dans le 
fonction­niant les 

lan­gues et les cultures opprimée^ 
» (cf. l 'art icle de nos camarades 
bretons, 

dans son déve loppement psycho­
moteur, affect i f et in te l lectuel . Ceux 
qui ense ignent ces enfants depu is 
longtemps déjà savent que c 'es t faire 

élections 

supérieur, bibliothèques, CNRS 

jeunes sourds 

pour 
un bilinguisme 
en maternelle 

un vote 
important 

L ES é lect ions pour le renouve l le ­
ment du Comi té nat ional de 
la recherche sc ient i f ique vont 
avoir 

breux personne ls , notamment les 
technic iens, les admin is t rat ives, la 
majori té des ass is tants , aggravant 
ainsi la div is ion et la h iérarch isat ion. 

 Par ai l leurs il faut noter que le statut  

des chercheurs a lui aussi été 
réformé dans le sens de l 'augmenta­t ion 
de l ' insécur i té d 'emp lo i et de la  

mobi l i té. Toutes ces mesures avec 
d 'autres te l les que par exemp le la 
cro issance des pouvoi rs de la direc­t ion, 
l 'entrée au conse i l du CNRS de grands 
patrons de l ' indust r ie , sont des armes 
que le pouvoir s 'est donné pour 
met t re en oeuvre sa pol i ­t ique 
d 'or ienta t ion de la recherche publ ique 
au serv ice du prof i t de que l ­ques 
ent repr ises dans certa ins cré­neaux, 
pol i t ique du « p i lotage par l'aval » 
comme le déclarai t A igra in , le secrétaire 
d'Etat à la Recherche. 

Enfin pour complé te r ce tableau on 
relèvera que le gouvernement a

« Pour Diwan », SU n° 778), font des 
efforts pour impulser un renouveau 
de la pédagog ie spéc ia l i sée au 
moyen de la réhabi l i tat ion de la lan­
gue des s ignes dans le p rocessus 
d 'ense ignement . 

Et sans la « loi d 'or ientat ion en faveur 
des handicapés » de 1975, ces efforts 
auraieht peut-êt re permis l 'ouver ture 
des inst i tuts à de jeunes ense ignants 
sourds, qui auraient pu avoir un rôle 
complémenta i re au nôtre ; par exem­
ple, aux enfants des c lasses mater­
nel les ils auraient pu t ransmet t re , en 
même temps qu 'une langue gestue l le 
correcte (ce qui n 'est pas tou jours le 
cas lorqu 'e l le est t ransmise par 
d ' a u t r e s e n f a n t s s o u r d s , m ê m e 
enfants de sourds) , les in format ions 
et les connaissances qui do ivent êt re 
présentées à cet âge sous peine de 
retard dans le déve loppement intel­
lectuel u l tér ieur . 

Or cet te loi a eu pour conséquence 
immédiate de vider les pet i tes c las­ 
ses des éco les spéc ia l isées, puis­
qu 'e l le permet d 'envoyer les pet i ts 
enfants sourds dans les c lasses 
maternel les de leur quart ier. L 'Edu­ 
cation nat ionale nous promet pour  
ces élèves d isséminés des sout iens 
adaptés (apparei l lage, o r thophon ie) 
et nous assure que cela permet t ra 
une m e i l l e u r  e s o c i a l i s a t i o n de 
l 'enfant sourd et le motivera pour 
l 'apprent issage du français. Mais on 
est loin du compte . . . 

Il faut permet t re à l 'enfant sourd de . 
s 'appropr ier , dès le plus j eune âge, 
un sys tème l inguist ique qui l 'aidera 

changé le mode de scru t in . On est 
passé d 'un scrut in sur l iste à la pro­
port ionnel le qui traduit le mieux 
l ' importance des divers courants de 
pensée à un scrut in major i taire nomi ­nal 
qui lamine les minor i tés aussi for­tes 
soient-e l les et réduit ainsi le 
nécessaire p lura l isme de la représen­tation 
é lue. 

Malgré tous ces é léments négat i fs , 
le SGEN-CFDT a déc idé de présenter des 
candidats, refusant de céder à la tentat ion 
du boycot t . Il s 'agi t pour nous de 
dé fendre nos idées tout par­t icu l ièrement 
en matière de sécur i té d 'emplo i . Dans 
le passé nos é lus , avec l 'aide des 
personnels , ont été eff icaces dans ce 
domaine. Seule l 'expér ience nous dira 
si ce t te fo is encore ce sera possib le, 
étant c la ire­ment entendu que si cet te 
dé fense se révélait à un moment 
donné  impossib le, nos é lus se 
ret i rera ient du Comité nat ional . Ce 
pourrai t être  le cas si le nombre de 
postes de chargés d ispon ib le était 
in fér ieur au nombre d 'a t tachés arrivés 
en f in de contrat . Dans ce cas en effet 
le rôle  des sect ions du Comité 
national serait de cho is i r les at tachés à 
l i cen­cier. Ceci n 'est pas une hypothèse 
d 'éco le : le gouvernement a annoncé que 
80 % des at tachés deviendra ient 
chargés ; 20 % qui t teront de gré ou de 
force le CNRS si notre lutte ne 
l 'emportai t pas. 

Nous met tons l 'accent sur la sécur i té 
d 'emplo i parce que c 'est notre rôle de 
syndicat et parce que nous pen­sons 
que c 'es t l 'un des mei l leurs moyens 
de met t re en cause la pol i t i ­que de 
recherche du pouvoir dans la mesure ou 
cet te dern ière présup­pose l ' insécur i té 
d 'emp lo i . En effet  nous re jetons cet te 
pol i t ique car el le 

un mauvais pari que de miser sur le 
français pour rempl i r cet te fonc t ion . 
Les enfants sourds ont tout à gagner, 
pour leur format ion, à rencont rer la 
langue gestuel le au cours de l 'éduca­
t ion précoce, dont la loi c i tée plus 
haut permet la mise en place de 0 à 3 
ans. 

un processus destructeur 

Nous n'avons jamais été opposés au 
système des « c lasses annexées 
» (1) : el les permettent sans doute que 
les sourds et les en tendants se 
côtoient quot id iennement et appren­
nent à se connaître ; mais nous vou­
dr ions interrompre le p rocessus qui 
consiste à faire passer coû te que 
coûte les sourds dans le mou le des 
entendants. Ce processus r isque de 
détrui re la personnal i té de l 'enfant 
sourd dans ce qu 'e l le a d 'o r ig ina l . 
C'est en effet à partir de la percep­
t ion visuel le que cet enfant organ ise 
sa pensée, tout comme nous organi ­
sons la nôtre sur le mode audit i f .

Il faut bien reconnaître que nous ne 
l 'avons guère aidé en ce domaine 
jusqu 'à présent. Nous avons la p lu­
part des é léments pour redresser 
très vite cette s i tuat ion. . . Si l 'Educa­
t ion nationale ne s 'en tê te pas dans 
sa campagne d ' in tégrat ion tous azi­
muts dont les sourds feront les f ra is. 

Gisel le L ILLO, 
professeur à l ' Ins t i tu t 

national des j e u n e  s 
sourds 

(1) Classes « annexées » : classes maternelles ou 
primaires, spécialisées pour déficients audi­tifs, et 
installées dans des écoles maternelles et primaires 
ordinaires de villes ou de quartiers.

est â l 'opposé de ce que nous sou­
haitons. Le gouvernement veut t rans­ 
former les laboratoires du CNRS et de 
l 'Universi té et les b ib l io thèques en sous-
traitants de que lques gran­des entrepr ises. 
Nous, à la CFDT,  nous voulons une 
recherche au ser­vice des besoins des 
t ravai l leurs et de la populat ion. A une 
recherche guidée par la spéculat ion 
internat io­nale nous opposons une 
recherche qui développe tout à la fo is nos 
con­naissances et une vie mei l leure pour  
tous, débarrassée des « dégâts du 
progrès ». Nous ne vou lons pas d 'une 
recherche pi lotée, par le prof i t et le 
marketing (le mot est dans le schéma 
directeur du CNRS) alors que  la 
démonstrat ion est faite que restau­rer les 
profi ts des ent repr ises ne crée pas les 
emplo is ut i les dont ont besoin nos régions. 

Tout ceci expl ique pourquoi non seu­
lement le personnel du CNRS a inté­rêt à 
voter pour le SGEN-CFDT mais aussi les 
enseignants et les conser­vateurs puisque la 
vie de leurs labo­ratoires et de leurs 
b ib l io thèques dépend pour une bonne part 
des lut­tes menées au CNRS contre la pol i t i ­
que du pouvoir. 

Voter SGEN-CFDT c'est : 
— défendre l 'emploi , 
— protester contre les exc lus ions du Comité 
nat ional , 
— défendre le p lura l isme de la 
représentation élue, 
— vouloir une autre recherche . • 

Postez votre bul let in de vo te 
avant le 29 mai . 

l ieu dans que lques jours par co r res ­
p o n d a n c e . Ce C o m i t é n a t i o n a l , 
comme les autres s t ruc tures du 
CNRS, a été touché par les ré fo rmes 
de septembre 1979. Son effect i f a é té 
réduit et ses at t r ibut ions rognées .

Naguère, son rô le consistai t à é labo­rer 
un rapport de con joncture sc ien t i ­f ique, 
à at t r ibuer des créd i ts aux dif­férents 
laboratoi res dont une propor ­t ion 
importante appartenait à l 'univer­s i té, à 
af fecter une partie des ITA, à gérer 
les chercheurs (embauche , 
p r o m o t i o n s , l i c e n c i e m e n t s é v e n ­
tuels) . Au jourd 'hu i le Comité nat ional 
est censé n 'e f fectuer que l 'évaluat ion 
des laboratoires et la gest ion des 
chercheurs , chose que la Di rect ion 
ne peut faire seu le . De p lus, on t é té 
exclus du corps électoral de n o m ­
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regard sur 

nettoyeurs du métro 

ils ont gagné 

V OILÀ quel le était la s i tuat ion 
des 900 net toyeurs du mét ro , 
lorsque tous, i ls déc idèrent de 

se mett re en grève le 24 mars 1980. 
• 2 350 F par mois tout compr is pour 
nettoyer le métro dans les cond i t ions 
que T o n sait.
• Interdit d 'accès à la cant ine et aux 
douches RATP... sauf pour les net­
toyer !
• De nombreux l i cenc iements prévus 
par la RATP à l 'occasion du renouvel ­
lement cet te année des contrats de 
sous-trai tance du net toyage.
D'un côté des patrons of f ic ie ls : ceux 
des ent repr ises de net toyage, mais 
aussi la RATP, le patron réel , qui f ixe 
le nombre d 'emplo is et les salaires 
au travers des cont ra ts de sous-
trai tance.
De l 'autre tous les net toyeurs du 
métro, synd iqués ou sympath isants 
de la CFDT, au se in du syndicat 
CFDT des travai l leurs assurant un ser­
vice RATP.
C'est dans l 'a l légresse, que le mat in 
du 1 e r mai , les 900 grévis tes à la 
quasi unanimi té, déc idèrent d 'accep­
ter les nouvel les propos i t ions de la 
RATP, qu ' i l s avaient imposées par 
leur lut te. 

ce qu'ils ont gagné 

• Sur les salaires :
— la garantie du pouvoir d 'achat par 
rapport à l ' indice INSEE au lieu des 
9 % prévus avant la grève,
— une p r o g r e s s i o  n d u p o u v o i r 
d'achat qui les amènera par étape de 
2 350 F à 2 800 F au 1  e r ju i l le t 1982 en 
francs constants, soi t une augmenta­
t ion de 19 % du pouvoi r d 'achat en 
un an et demi .
Sur la base d 'une augmentat ion pré­
visible de 13 % de l ' indice INSEE, 
cela portera le salaire de 2 350 F à 
3 700 F environ au 1 e r ju i l le t 1982. 
• Sur l 'emplo i :
— aucun l icenc iement pendant 3 ans 
(la durée des cont ra ts de sous-
traitance),
— tout net toyeur muté dans un autre 
s e c t e u r d e s e n t r e p r i s e s s o u s -
traitantes de la RATP (le gard iennage 
par exemple) conservera le bénéf ice 

de la convent ion col lect ive manuten­
tion ferroviaire si cel le-c i est p lus 
favorable que cel le du sec teur où il 
est muté ou s' i l n'y a pas de couver­
ture d 'une convent ion co l lect ive. Le 
travail leur muté conserve éga lement 
le bénéf ice des acquis ob tenus pen­
dant la grève et p réc isés dans le 
constat de f in de grève. 
• Sur les condi t ions de travail :
— les net toyeurs auront accès à la 
cantine et aux douches RATP,
— il leur sera fourni deux tenues de 
travail par an .
• Sur les heures de grève :
ils recevront une avance de 1 400 F 
plus ou moins remboursab les en déS 
nombreuses étapes dans les cond i ­
t ions f réquentes dans les ent repr ises à 
la suite de grèves. 

la remise en 
cause de la sous-
traitance 
La RATP, comme l 'ensemble du 
patronat, a développé ces dern ières 
années la sous- t ra i tance 
c o m m e moyen de div is ion des 
travai l leurs : salaire dér iso i re , 
cond i t ions de travail déplorables, 
instabi l i té de l 'emplo i , 

en manipulant les contrats de sous-
traitance. 
Les patrons se d iss imulent derr ière 
des entrepr ises sous-trai tantes pour 
pratiquer bas salaires et l icencie­
ments, en refusant d 'assumer leur 
responsabi l i té. Les net toyeurs du 
métro ont imposé une mise en cause 
de la sous-tra i tance. Pour la CFDT, 
c'est une avancée essent ie l le dans 
l 'action menée contre la si tuat ion de 
précarité des travai l leurs hors-statut 
tel le que veut l ' imposer la pol i t ique 
patronale. 

Cela s 'est fait en deux temps. Tout 
d 'abord, à l 'occasion de leur pre­
mière lutte en ju in 1977, c 'est au

syndicat CFDT des travai l leurs assu­
rant un service RATP qu ' i l s ont majo­
r i tairement adhéré, c 'es t donc au 
coude à coude avec les travai l leurs 
« statutaires » de la RATP qu ' i l s 
se sont organisés. Ensuite, grâce à 
cela,  c 'est en d i rect ion de la 
RATP qu ' i ls ont mené leur lutte, et 
si la RATP a longtemps tergiversé, 
c 'es t f inale­ment elle qui a 
négocié et qui est aussi s ignataire 
du pro toco le de fin de grève avec 
les patrons du net­toyage. C'est 
el le qui s 'es t engagée à inscrire 
dans les contrats de sous-traitance 
avec les ent repr ises du net­toyage, 
la garantie d 'évo lu t ion de  
salaire et la garantie de l 'emplo i . 

C ' e s t u n p a s h i s t o r i q u e , 
q u e la C F D T v i e n  t d e réal i ­
s e r  . 
La sol idar i té e n g a g é e p a r la 
C F D T auprès d e s t r a v a i l ­
l e u r s e s t déjà u n s u c c è s . 
P r è s d e 4 0 m i 11 i o n s 
d ' a n c i e n s f r a n c s o n t é t é c o l ­
l ec tés par l e s o r g a n i s a t i o n 
s C F D T , c e q u i a p e r m i s 
d e v e r s e r 400 F à 900 
g r é v i s t e s . M a i s i l e n m a n q u e 
e n c o r e  . La C F D T v o u s 
a p p e l l  e à p a r t i c i p e  r a u x 
c o l l e c t e s q u i s o n t 
o r g a n i s é e s . V e r s e z a u C C P 
S G E N - C F D T C a i s s  e d e 
sol idar i té 8776-95 X , P a r i  s e n 
m e n t i o n a n t « nettoyeurs du 
métro ». 

GLHDE 
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vade mecum 
DU 

SECOND 
DEGRÉ 

27 e éd i t ion 
M i s e à j o u r a u 
1° r j a n v i e r 1980 

Un outil indispensable pour vous 
y retrouver facilement dans le 
maquis des textes relatifs à 
l 'ensemble des catégories de 
personnel de collèges, lycées, 
LEP et EN. 
Prix : 55 F (franco de port et 
d'emballage) 

Une réduction de 10 F est consentie aux 
adhérents. On peut se le procurer dès 
maintenant auprès des sections académiques ou 
à défaut au secrétariat national (CCP SGEN 
bulletin intérieur, Paris 8776.93 V). 
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Le 1 e r numéro "(avril 1980) est paru. 
Au sommaire De "Ferry à Beullac : l'histoire d'un consensus ? 

— A. Lichnérowicz : l'école demain. 
— L'éducation selon Tito. 

Dans le numéro de juillet, un dossier sur la lecture en France. 

Pour 80 F, abonnez-vous sans tarder : 
Cahiers Ouverts, 5 rue Mayran, Paris 9e 

9è - CCP 4245-25 W Paris. 
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